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Vu les circulaires ministériellesn 906, du 47 juillet 1920 et 51 1
du 10 septembre 1931,

ARRÊTE :

Article 4 .r - Sont, promulguées dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie pour y être exécutées selon leurs forme et teneur :

(0) Le décret du 30 avril 1932, réglementant l'importation, l e
commerce et la détention des substances vénéneuses dans les Eta-
blissements français de l'Océanie (J .O .R.F. du '7 mai 1932, pag e
4840) ;

2°) Le décret du 10 mai 1932 relatif au régime des primes al-
louées aux militaires des troupes métropolitaines en service au x
Colonies (J .O.R.F . du 20 mai 1932 page 5210) ;

3°) Le décret du 40 mai 1932 fixant le cadre du personnel métro -
politain des dduanes détaché dans les Etablissements français d e
FOcéanie(J .O .R.F . du 21 mai 1932, page 5276) ;

4°) Le décret du 10 mai 1932, prorogeant les dispositions du
décret du 2 avril 1928 autorisant les candidats aux concours d e
contrôleurs, rédacteur et de vérificateur des douanes à subir le s
épreuves écrites dans les Colonies où ils sont en service (J .O.R .F .
du 21 mai 1932, page 5276) ;

50) Le décret du 21 mai 1932 portant promulgation d'un arran-
gement concernant le traitement préférentiel du blé roumain sign é

Paris le 5 janvier 1932 entre la France et la Roumanie(J .O.R .F .
du 22 mi 1932, page 5298) .

6") Le décret du 21 mai 1932 portant promulgation d'un avenant
à la convention commerciale franco-roumaine du 27 août 193 0
signé le 5 janvier 1932 entre la France et la Roumanie (J .O.R.F .
du 19 février 1932, page 1844 ; J .O.R.F . du 22 mai 1932, page

300) .
Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t

publié partout oi besoin sera .
Papeete, le 24 juin 4932 .

L . BOTJCRET .

DÉCRET réglementant l'importation, le commerce et la déten-
tion des substances vénéneuses aux Etablissements francai s
d'Océanie .

•

	

Du 30 avril 1932 .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Surie rapport du Ministre des colonies ;
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 27 décembre 1916, rendant applicable dans le s

Etablissements français de l'Océanie, la loi du 12 juillet 1916 ,
concernant l'importation, le commerce, la détention et l'usag e
des substances vénéneuses, notamment l'opium, la morphine
et la cocaine, qui a modifié la loi du 19 juillet 1845 sur la ven-
te des substances vénéneuse s

Vu le décret du 4 janvier 1924, réglementant dans la coloni e
des établissement français de l'Océanie, le commerce, la déten-
tion et l'emploi des substances vénéneuses ;

Vu la loi du 19 juin 1927, portant ratification de la conventio n
signée à Genève le 19 février 1925, concernant le contrôle d u
commerce des stupéfiants, ensemble le décret du 31 octobre 1928 :

Vu le décret du 20 mars 1930, modifiant les dispositions d u
titre II du décret du 14 septembre 1916, portant règlement d'ad-
ministration publique pour l'application dans la metropole de
la loi du 19 juillet 1845,

DÉCRÈTE :
Article i' .—Les dispositions du titre II du décret du 4 janvie r

1924 sont remplacés par les dispositions suivantes

TITRE I l

SUBSTANCES CLASSÉES DANS LE TABLEAU A

Article o. —Les articles qui précédent sont applicables à l'im-
portation, à l'achat, à la vente, à la détention et à l'emploi de s
substances classées dans tableau a, en tant que leurs disposi-
tions ne sont pas contraires à celles du présent titre .

Art. 3 I - - Sont interdites, à moins d'autorisation, la fabrica-
tion, la transformation, l'extraction, la préparation, la détention ,
l'offre, la distribution, le courtage, l'achat, la vente, l'importation ,
l'exportation des substances inscrites au tableau B, e't, d'une ma-
nière générale, toutes opérations industrielles et commerciale s
relatives à ces substances . L'autorisation est donnée par arrêt é
du gouverneur après avis du comité d'hygiène .

L'autorisation est personnelle . Elle est retirée par arrêté du gou -
verneur après avis du comité d'hygiène .

Elle ne peut être accordée ou sera retirée à quiconque aûra été
condamné en France ou dans la colonie pour trafic illicite de stu-
péfiants .

En cas de changement du domicile industriel ou commercial ,
le titulaire en fait la déclaration au gouverneur avant l'ouvertur e
du nouvel établissement, faute de quoi l'autorisation pourra êtr e
retirée . En cas de cessation de fabrication ou de commerce, l e
titulaire en informe l'autorité qui a délivré l'autorisation et qu i
doit alors en prononcer le retrait .

En ce qui concerne l'officine ouverte au public, le dépôt pou r
visa du diplôme de pharmacien du titulaire tient lieu d'autorisa-
tion, mais seulement pour la préparation et la délivrance dans :
cette officine des substances inscrites au tableau B .

L'arrêté d'autorisation indique nommément chacune des subs-
tances ou préparations dont l'extraction, la transformation, l a
fabrication ou le commerce est autorisé .

En ce qui concerne les industriels, l'arrêté indique la quantit é
de chacune des substances pouvant être traitées annuellement ,
ainsi que celle des produits obtenus .

Il est interdit à quiconque n'y a pas été autorisé, conformément
aux dispositions du présent article ; d'acheter ou de se faire déli-
vrer ces substances autrement que sur ordonnance de tout pra-
ticien habilité parles règlements en la matière, à les prescrir e
pour des usages thérapeutiques, et dans les conditions spéciale s
fixées au présent décret .

Toutefois, cette interdiction n'est pas applicable aux laboratoi-
res et formations hospitalières qui peuvent acheter ou se (aire
délivrer et détenir en nature des substances du tableau B . suivant
les modalités particulières à chaque formation déterminée pa r
arrêté du gouverneur, après avis du comité d'hygiène .

Art. 32. - Il est interdit d'importer ou d'exporter, de mettr e
en entrepôt de douane ou en dépôt de douane, ou de sortir d'en-
trepôt ou de dépôt des substances classées dans le tableau B sans -
une autorisation spéciale délivrée pour chaque opération par l
gouverneur après avis du chef du service de santé .

Les importateurs sont tenus de prendre au bureau de douan e
par lequel doit avoir lieu l'introduction un acquit-à-caution indi-
quant la quantité importée de chacune desdites substances, ains i
que les noms et adresse du ou des destinataires .

La délivrance de cet acquit-à-caution est subordonnée à la pro-
duction de l'autorisation d'importer ou de sortir d'entrepôt ou d e
dépôt pour la consommation dans la colonie prévue au premie r
paragraphe du présent article . Cet acquit-à-caution doit être ren-
voyé au bureau de douane d'émission, dans le délai d'un mois ,
à dater de sa délivrance, revêtu d'un certificat de décharge de l'au-
torité municipale du lieu de résidence du ou des destinataires .
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Les exportateut s sont tenus, pour toute expédition à l'etranger ,
-de prendre au bureau de douane d'exportation un certificat de
-sortie .

Ce certificat doit indiquer la nature et la quantité de la drogue
simple exportée et, dans le cas d'une préparation, la nature de la
préparation exportée, ainsi que le nom et la quantité de la ou
-des drogues simples du tableau B qu'elle renferme .

Les certificats de sortie doivent être conservés pendant troi s
-ans par le vendeur pour être représentés à toute réquisition de
l'autorité compétente .

Art . 33 . - Les substances du tableau B ne peuvent être déte-
nues en vue de la vente, circuler, être importées ou exportées qu e
-si les enveloppes ou récipients qui les renferment directemen t
sont revêtus de l'étiquette et de la bande prescrites à l'article 4 .
cette étiquette porte, outre le nom de la substance tel qu'il figur e
•dans le tableau B, l'indication de la quantité de la substance con -
tenue, le nom et l'adresse du vendeur, ainsi qu'un numéro de ré-

"Térence pour chaque enveloppe ou récipient .
Lorsqu'il s'agit de médicaments magistraux ou de médicament s

préparés et divisés à l'avance, en vue de la vente au public, l'éti -
luette doit indiquer la dose en toutes lettres de la ou des sub s
tances contenues dans ico grammes de la préparation et porte r
les mentions prévues à l'article 23 .

Les enveloppes extérieures des colis d'expédition sont revêtues
de la bande et de l'étiquette rouge orangé prescrites à l'article 4 .
L'étiquette indique la ou les substanc e.s contenues, la quantité
-totale incluse, le numéro d'ordre du registre prévu à l'article sui -
vant, ainsi que les noms et adresses de l'expéditeur et du desti -
nataire . -

Sont'dispensés de la bande et de l'étiquette rouge orangépres -
-crites au paragraphe précédent, les colis ayant fait l'objet d'un e
déclaration de sortie en douane .

	

-
Dans ce cas, les enveloppes extérieures doivent porter les nom s

-et adresses de l'expéditeur et du destinataire, ainsi que le numér o
d'ordre du registre .

Sauf en ce qui concerne les feuilles de coca, le détenteur de s
substances classées au tableau B doit les conserver dans des ar-
moires ou locaux fermés à clef . Ces armoires ou locaux ne peu-
vent contenir d'autres substances que celles qui figurent aux ta -
bleaux A et B. Toute quantité trouvée en dehors desdites armoi -
res ou locaux sera saisie .

ii est interdit d'insérer dans les plis ou paquets transportés pa r
la poste l'une quelconque des substances ou préparations inscri-
tes au tableau B . Toutefois . l'interdiction ne s'applique pas au x
envois de l'espèce adressés soit à un pharmacien diplômé soit à u n
laboratoire ou à un établissement hospitalier pour les pays qu i
les admettent à cette condition . Dans ce cas . les envois ne peu -
vent être faits que sous la forme de « boîtes munies des cachets
habituels àla valeur déclarée, mais expédiés comme lettres re -

.cornmandées » .
Sauf arrangement contraire entre les pays intéressés, il est in -

dit d'insérer dans les colis postaux lune quelconque des substan -
ces ou préparations iàscrites au tableau B . Toutefois, cette inter-
diction ne s'applique pas aux envois de cette nature adressés soi t
a un pharmacien diplômé, soit a un laboratoire ou a un établis-
sement hospitalier à destination des pays qui les admettent à cette
condition .

Art . 34 . - Tout achat ou toute cession, nième à titre gratuit .
desdites substances doit être inscrit sur un registre spécial au x
substances du tableau B, coté et paraphé par le maire ou le com -
missaire de police . L'autorité qui vise ce registre spécial doit s e
faire représenter l'autorisation délivrée à l'intéressé . Elle men-

tionne . sur la première page dudit registre . la date à laquelle cett e
autorisation a été donnée .

L'inscription sur le registre de chacune de ces opérations reçoi t
un numéro qui peut s'appliquer à tous les produits contenus dan s
une même réception ou livraison . Elle doit être faite sans aucu n
blanc, rature ni surcharge au moment même de la réception ou
de la livraison .

Elle indique les nom, professions et adresse, soit de l'acheteur ,
soit du vendeur, ainsi que la quantité du produit avec le no m
sous lequel il est inscrit au tableau B et le numéro de référence
prévu à l'article précédent . Pour les préparations, les mêmes in -
dications sont inscrites ainsi que la quantité de la ou des dro-
gues simples du tableau B qui y sont contenues .

Pour l'achat ou la réception, le numéro de référence donné pa r
le vendeur au produit livré est en outre mentionné sur le regis-
tré .

Dans le cas de revente d'un prôduit ou d'une préparation dan s
un emballage revêtu d'un cachet d'origine, le ou les numéros d e
réference portés sur l'étiquette d'origine sont mentionnés sur le
registre .

Les dispositions du présent article sont imposées à quiconque
est autorisé à fabriquer, à transformer, à acheter ou à vendre les -
dites substances dans les conditions fixées à l'article 31, notam -
ment aux pharmaciens, médecins et vétérinaires, aux importa-
teurs et aux exportateurs, aux producteurs indigènes pour leurs
ventes, ainsi qu'aux commissionnaires en marchandises . .

Toutefois, les pharmaciens sont autorisés pour les ventes su r
ordonnances, à n'inscrire que chaque mois, sur le registre spécial ,
le relevé totalisé des quantités desdites substances qui figurent
pour ledit mois au registre de vente prévu par l'article 22, et sur
lequel ils doivent alors inscrire le nom et l'adresse des personnes
auxquelles ils ont délivré ces substances .

	

-
En ce qui concerne les industriels,, les quantités mises en fa-. -

brication sont inscrites au registre au même titre que les livrai-
sons et les quantités des produits obtenus au même titre que le s
réceptions .

Ai-t . 35 . - Les industriels qui fabriqûent ou transforment de s
substances du tableau B Sont tenus, après avoir indiqué ces opé -
rations sur le registre spécial prévu à l'article 34, d'inscrire à la sui -
te de la quantité et de la nature de la matière première emplo-
yée, la quantité et la nature du ou des produit obtenus .

Les pharmaciens qui traitent ces substances pour les transfor-
mer en produits pharmaceutiques sont tenus aux mêmes obli-
gations lorsque lesdits produits ne sont pas destinés à être exclu -
sivement délivrés dans leur officine .

Décharge de la différence est donnée sur ce registre par l'inspec-
teur institué par l'article 12 du décret du 19 avril 1926, règlemen-
tant l'exercice de la pharmacie dans les établissements françai s
de YOceanie . si le déficit constaté lui paraît résulter normalement
des transformations ou manipulations déclarées .

Les industriels et les pharmaciens visés au présent article son t
tenus d'adresser au plus tard, le i février. le i mai. fe i août
et le je novembre, à l'autorité qui a délivré l'autorisation, un
état trimestriel des ventes soit des substances stupéfiantes (dro -
gues simples et preparations), soit des produits de transforma-
tion, effectuées pendant le trimestre précédent . Ces états indi-
quent le nom de la substance ou du produit de transformation ,
ainsi que les quantités .

	

-
Un état des stocks disponibles au 31 décembre de l'année pré-

cédente des substances stupéfiantes (drogues simples et prépa-
rations), ainsi que des stocks des produits d transformation dis-
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ponibles à la même date doit être joint à l'état trimestriel devan t
être adressé avant le 1" février .

	

-
Art . 36. - Le registre prévu à l'article 34 doit être conservé

pendant dix années pour être représenté àtoute réquisition d e
l'autorité compétente .

Le vendeur n'est exonéré des quantités reçues que dans la me -
sure soit des ventes par lui effectuées et inscrites audit registre,
soit de la décharge donnée dans les conditions de l'article précé -
dent .

Art . 37 . - Exception faite pour la délivrance en vue des usa-
ges thérapeutiques et sur ordonnance, il est interdit de vendr e
ou de délivrer lesdites substances âquiconque ne justifie pas qu'i l
a satisfait aux conditions de l'article 3 J du présent décret .

Lesdites substances ne peuvent être délivrées que contre un e
commande écrite, datée et signée de l'acheteur ou de son repré-
sentant, indiquant son nom, sa profession et son adresse, et énon -
çant en toutes lettres la quantité de la substance demandée .

La commande doit être conservée pendant trois ans par le ven -
deur, pour être représentée à toute réquisition de l'autorité com -
pétente .

Les dispositions du paragraphe Ie'du présent article sont appli-
cables en cas de vente ou de cession desdites substances apte s
saisie par l'autorité publique ou à la requête des créanciers .

Art . 38. - Il est interdit aux pharmaciens de renouveler au-
cune ordonnance prescrivant4les substances du tableau B soit e n
nature, soit sous forme de solutions destinées à des injection s
sous-cutanées .

La même interdiction s'applique aux ordonnances prescrivan t
des poudres composées à base de cocaïne ou de ses sels et ren-
fermant ces substances dans une proportion supérieure à i p .
ï .000, ainsi qu'aux ordonnances prescrivant des préparations des -
tinées à être absorbées par la voie stomacale et contenant des subs -
tances du tableau B à une dose les faisant tomber sous le para-
graphe 2 dudit tableau .

Par dérogation à cette dernière disposition, peuvent être rénou -
velées les ordonnances prescrivant des préparations destinée s
û être absorbées par la voie stomacale et ne contenant pas plu s
de 250 milligrammes d'opium officinal, ni plus de 25 milligram-
mes de morphine, de bensoylmorphine, d'hydrocodéinone ., de
dihydroxycodéinone, de cocaïne, ainsi que les ordonnance s
prescrivant en nature le laudanum à une dose n'excédant pas 5
grammes .

Les pharmaciens peuvent délivrer aux praticiens légalement
habilités à les prescrire pour les usages thérapeutiques les subs-
tances du tableau B nécessaires àl'exercice de leur profession ,
-dans les conditions et sous les réserves fixées aux articles 27 et
28 .

Les pharmaciens ne peuvent délivrer ces substances qu'à de s
praticiens domiciliés dans les établissements françaisde l'Océa-
nie .

11 est interdit aux pharmaciens de délivrer à ces praticiens au -
cune de ces substances en nature .

Les pharmaciens doivent conserver, pendant trois ans, pou r
être représentées à toute répuisition de l'autorité compétente, le s
demandes émanant des mèdecins, des vétérinaires, des chirur-
giens dentistes et des sages-femmes, et en adresser un relevé à
la fin de chaque trimestre au maire et au gouverneur .

ArL 39.- 11 est interdit aux médecins de rédiger et aux phar-
maciens d'exécuter des ordonnances prescrivant, pour une pé-
riode supérieure à sept jours, les substances du tableau B, lors-
que la composition des préparations prescrites correspond au x
conditions d'interdiction édictées par l'article précédent .

Art . 40.-Les définitions énoncéesà l'article i de la conven-
tion sur le commerce des stupéfiants, signée à Genève, le ig fé-
vrier 1925, s'appliquent aux substances figurant sous les méme s
dénominations au tableau B .

Les dispositions du présent titre, sauf celles de l'article 33, re-
latives aux expéditions par la voie postale, ne sont pas applica ...
aux préparations contenant des substances du tableau qui, enble s
raison de la nature des substances médicamenteuses avec les -
quelles ces stupéfiants sont associés et qui empêchent de les ré-
cupérer pratiquement, auront été reconnues par le comité d'hy- .
giéne de la Société des nations comme ne pouvant donner lie u
à la toxicomanie .

Celui des tableaux A et C, sur lequel ces préparations doiven t
être inscrites, sera celui fixé par l'arrêté ministériel, pris en appli -
cation de l'article 40 du décret du 20 mars 1930, en vigueur dans,
la métropole .

Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables à ceu x
des alcaloïdes de l'opium, leurs sels et leurs dérivés, qui ne son t
pas classés nommément dans le tableau B .

Ces substances sont soumises aux dispositions du titre i et
seront désormais classées dans le tableau A .

Art . 2. - Le tableau B, annexé au décret du 4 janvier 1924,
est remplacé par le tableau suivan t

TABLEAU B.
1 , Opium brut .
Poudre d'opium .
Extrait d'opium .
Morphine et ses sels .
Diacétylmorphine et ses sels .
Benzolymorphine et leurs sels .
Hydrocodéinorie et ses sels .
Dihydroxycodéinone et ses sels .
Feuilles de coca .
Cocaïne brute .
Ecgonine .
Cocaïne et ses sels .
Chanvre indien .
Résine de chanvre indien .
Préparations à base de résine de chanvre indien .
Extrait et teinture du chanvre indien ;
2° Toutes préparations figurant ou non dans une pharmaco-

pée et contenant :
De la diacétylmorphine, quelle que soit la proportion .
De la cocaïne en proportion dépassant un millième .
De la morphine ou une benzoylmorphine ou de la hydrocodê -

inone de la dihydroxycodéinone en proportion dépassant deu x
millièmes .

Art 3 . - Sont rayés du tableau A . comme rentrant dans la
catégorie des préparations visées au n' 2 du tableau B ci-dessus ,
les préparations suivantes :

Gouttes noires anglaises .
Laudanum de Rousseau .
Laudanum de Sydenham .
Teinture d'opium .

DISPOSITIONS TRANSITOIRES .

Art . 4. - Un délai de six mois, à dater de la publication du
présent décret, est accordé aux personnes qui ont accompli le s
formalités prévues aux articles 2 et 31, du décret du 16 juillet
1919, pour se conformer à celles des dispositions des articles 31 .
33, et 34 nouveau qui n'étaient pas prévus par le décret précité .

Page LEXPOL 4 sur 28



16 Jrnir 193

	

JOURNAL OFFICEEÎ . DES ÉTÂBLISSE3AIENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

3' 1

Art. . - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécutio n
-du présent décret . qui sera publié aux Journaux officiels de la Ré-
-publique française, et des Etablissements français de l'Océanie,
-et inséré au Bulletin officiel du ministère des colonies .

Fait à Paris, le 30 avril 1932 .
PAUL DOLJMER .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies,
DE CHAPPEDELAINE .

DECRET relatif au régime des primes allouées aux militaires de
troupes métropolitaines en services aux colonies .

(Du io mai 1932) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décret du 29 décembre 1903 portant règlement sur l a
solde et les accessoires de solde des troupes colotiiales et métro -
politaines à la charge du département des colonies ensemble le s

--divers décrets modificatifs ;

	

-
Vu le décret du 28 mai 1930 modifiant la réglementation sur

la solde et les tarifs des troupes métropolitaine s
Vu l'article 9 de la loi du 18 octobre 1919 :

	

-
Sur le rapport des Ministres des colonies, de la défense na-

tionale et des finances,

DÉCRÈTE :

Article Or. - Le décret du 29 décembre 1903 reçoit les modi-
fications suivante s

Art. 16. tableau III . i'' partie . Primes. - Supprimer le para -
graphe 5°(Dispositions spéciales aux militaires français des trou -
pes métropolitaines en service aux colonies) et le remplacer pa r
le suivant :

« 3° Dispositions spéciales aux militaires français des troupe s
métropolitaines en service aux colonies . -

« Les dispositions prévues ci-dessus aux paragraphe s
« i° Dispositions générale s
« 2° Dispositions particulières aux engagements et rengage-

ment s
« 30 Dispositions particulières aux sous-officiers de carrière ,

sont applicables aux militaires des troupes métropo!itaines e n
service aux colonies .

« Toutefois, la prime leur est due, soit dans la limite de cin q
ans de service, soit dans la limite de dix ans de service, suivan t
les régions où sont stationnes leurs corps d'origine .

« Le taux de la prime est celui fixé par la réglementation e n
vigueur dans le département de la guerre, pour lesdits corps .

« En outre des allocations leur revenant par application de s
-dispositions qui précèdent, les militaires des troupes métropoli -
taines qui se trouvent dans la période comprise entre la dat e
d'expiration du service légal et la dixième année de service inclu -
sivement perçoivent, pour la période passée aux colonies u n
complément colonial de prime .

« Ce complément colonial est proportionnel à la durée du sé-
jour colonial compté du jour de l'embarquement en France o u
en Aigérie . jusqu'à la date de l'embarquement aux colonies en
vue du retour en France ou en Algérie .

« Le taux du complément colonial de prime est égal à la diffé -
rence entre la prime acquise au titre des troupes métr opolitaines
et celle existant dans les troupes coloniales .

« Sil n'existe pas . entre la cinquième et la dixième année de
service, de prime de rengagement dans l'armée métropolitaine,

le complément colonial de prime est égal à la prime prévue pou r
les troupes coloniales (i) » .

Tarif n° 7, Primes, I Troupes métropolitaines . - Supprimer
le tableau n° i Militaires français des corps detroupe français et
indigènes et militaires français ou servant au titre français dans
les régiments étrangers et le remplacer par le suivant :

« i° Militaires français des corps de troupes français et indic-

gènes, et militaires servant au titre français dans les régiments
étranger s

Primes pour les sous officiers de carrière et pour les engagements
et rengagements portant la durée des services au delà de la du-
rée légale (I) .

	

-

(i) La prime n'est pas due pour les engagements par devance-
ments d'appel, pour les engagements pour la durée de la guerre ,
ni pour les engagements prévus par les articles 30 et 63 de la loi
de recrutement du 31 mars 1928 .

(2) Le taux est celui fixé par la réglementation en vigueur dans
le département de la guerre pour les corps d'origine des intéres-
sés .	

Art . 2. - Les taux de prime fixés par le décret du 28 mai 1-930
sont applicables aux contrats souscrits à compter de cette dat e
par les militaires des troupes métropolitaines en service aux
colonies, ceux deces militaires qui sont en cours de contrat à l a
date du 28 mai 1930 et ceux dont le contrat n'ayant pas encor e
commencé à courir, a été souscrit avant le 28 mai 1930, resteront
soumis, jusqu'à l'expiration du contrat en cours dans la limit e
de cinq ou dix ans, -au régime de prime en vigueur à la date d u
28 mai 1930 .

Art . 3 . - Les Ministres des colonies, de la défense nationale
et des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d e
l'application du présent décret qui sera publié au journal officiel
de la République française et inséré au Bulletin officiel du Minis-
tère des colonies .

Fait Paris, le 10 mai 1932 .
-

	

--

	

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
DE CHAPPEDELAINE .

DECRET fixant le Cadre du personnel métropolitain des douanes
détaché dans les Etablissements _français de l 'Océanie . -

(Du 10 mai I932 .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Prime forte Prime faibl e

Par année de service au delà de la du-
rée légale	

Par demi-année de service au delà de
la durée légale	

(2) »

(2) »

(2) »

(2) »

Le Ministre des finances ,
P. E . FLANDIN .

Le Ministre de la défense nationale,
FRANÇOIS PIÉTRZ.
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Vu l'article 127. paragraphe B. alinéa i et 2, de la loi de finances
du 13 juillet 1911 ;

Vu le décret du ,2 mars 1912 portant fixation du personnel de s
douanes dans les colonies autres que l'Indochine et l'Inde fran-
çaise, ensemble les décrets postérieurs qui ont complété ou mo-
difié ledit décret ;

Vu le décret du 30 janvier 1930 fixant le cadre du personnel
des douanes dans les Etablissements français de l'océanie ;

Vu les propositions du Gouverneur de la Colonie ;
Sur le rapport du Ministre des finances et du Ministre des colo-

nies,

DÉCRÈT E

Article C r.— Le Service des douanes dans les Etablissements
français de l'Océanie est dirigé par un Chef de service qui es t
choisi parmi les vérificateurs ou contrôleurs du cadre métropo-
litain .

Art . 2 . - Le cadre du personnel de ce service, y compris l e
Chef de service est fixé ainsi qu'il suit

Service des bureaux .

Un Chef de service (vérificateur ou contrôleur) .

Service des brigades .

Un sous-brigadier .
Un préposé ou matelot .
Art . 3 .— La quotité du supplément colonial de ces agents es t

déterminée par le règlement général sur la solde et les allocation s
accessoires du personnel colonial .

Art . 4 .— Sont et demeurent abrogées toutes dispositions anté-
rieures contraires au présent décret .

Art . 5 . - Le Ministre des colonies et le Ministre des finance s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République '
française .

Fait à Paris, le 10 mai 1932 .

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
DE CHAPPEDELAINE.

Le Ministre des finances ,
P. E . FixDxN.

DECRET prorogeant les dispositions du décret du 2 avril 1928
autorisant les candidats aux concours de contrôleur rédacteu r
et de vérificateur des douanes ii subir les épreuves écrites dans
les colonies où ils sont en service .

(Du 10 mai 1932) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Vu le décret du 29 septembre 1920 modifiant le décret du 2
mars 1912, qui a fixé Iestatut du personnel des douanes dans le s
colonies autres que l'Inde française et de l'Indochine

Vu le décret du 2 mars igio sur la solde et les allocations acces-
soires du personnel colonial ;

Vu le décret du 24décembre 1927 portant organisation du per-
sonnel des services extérieurs de l'administration des douanes ;

Vu le décret du 2 avril 1928 modifiant le deuxième alinéa d u
paragraphe 6 de l'article 4 du décret du a septembre 1920,

DÉCRÈTE :

Article i d'.— Les dispositions du décret du 2 avril 1928 auto-
risant les candidats aux coucours de contrôleur rédacteur et d e
vérificateur des douanes à subir les épreuves écrites desdits con -
cours dans les colonies où ils se trouvent en service sont proro-
gées jusqu'au i janvie r 1936 .

Art . 2. - Le Ministre des finances et le Ministre des colonie s
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution d u
présent décret .

Fait à Paris, le 10 mai 1932 .

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la République :

Le Ministre des finances,
P. -E . FLANDIN :

0

DECRET portant promulgation d'un arrangement concernant le
traitement preférentiel du blé roumain signé Paris le 5jan-
vièr 1932 entre la France et la Roumanie .

(Du 21 mai 1932 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,
Sur la proposition du Président du conseil, Ministre des af-

faires étrangères, du Ministre des finances, du Ministre du com-
merce et des postes, télégraphes et téléphones, du Ministre d e
l'agriculture et du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE ;
Article i er - Le Sénat et la Chambre des députés ayant adopt é

l'arrangement concernant le traitement préférentiel du blé rou-
main, signé à Paris le 5 janvier 1932 entre la France et la Rou-
manie et les ratifications de cet arrangement ayant été échangées .
à Paris le 21 mai 1932, ledit arrangement, dont la teneur suit ,
recevra sa pleine et entière exécution et entrera en vigueur le 24
mai 1932 .

ARRANGEMEN T
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ET LE GOU-

VERNEMENT DU ROYAUME DE ROUMANIE CONCERNANT LE TRAITE -
MENT PRÉFÉRENTIEL DU BLÉ ROUMAIN .

Le Gouvernement français, désireux de contribuer à rendr e
plus facile l'écoulement des céréales de l'Europe centrale et orien-
tale à des prix rémunérateurs, est disposé à prendre, à titre stric-
tement temporaire et exceptionnel, les mesures nécessaires pou r
qu'un contingent de blés roumains puisse être importé en Franc e
dans les conditions ci-après :

i°Au mois de septembre ou d'octobre, dès que le Ministr e
français de l'agriculture sera renseigné sur l'importance de l a
récolte française, un contingent d'importation sera fixé pour
l'année ;

2° Ce contingent sera égal à 10 ç . iœ de l'évaluation de la
quantité totale devant être importée pour satisfaire aux besoin s
de la consommation ;

3° Les achats seront opérés dans les formes et les condition s
habituelles du commerce, par l'entremise du syndicat d'exporta-
teurs de céréales de Roumanie ou de tout autre organisme habi-
lité à cet eftet par le gouvernement roumain .

Les blés offerts devront être de bonne qualité loyale et mal'—

Le Ministre des colonies ,
DE CHAPPEDELAINE .
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chande et répondre aux besoins du marché français ;
4° Les blés acquis seront payés au prix mondial et, à leur en-

trée en France, seront soumis, sans aucune réduction, au droit
du tarif minimum ;

5 L'importation du contingent annuel aura lieu suivant u n
rythme fixé d'accord avec le Ministère français de l'agriculture ;

Er Le Gouvernement français remettra au gouvernement rou-
main, par quintal importé . pour être versé à l'organisme indiqu é

-au 30, une somme tenant compte de la différence entre le pri x
mondial et le prix considéré comme rémunérateur par les expor-
tateurs roumains . Cette somme étant de caractère variable, ser a
fixée, pour chaque année, d'accord entre les deux gouvernements .
Elle ne pourra être supérieure à 30 p . ioo du droit de douane .

l i

Le Gouvernement français considère que la contre-partie des
avantages susvisées se trouve contenue dans l'avenant du 5 jan-
vier 1932 à la convention commerciale franco-roumaine du 2 7
-août 1930, qui comporte un certain nombre de réductions doua-
nières sur le tarif roumain pour des produits intéressant l'expor-
tation française .

Le présent arrangement est conclu pour trois ans . Il pourra
être renouvelé après accord entre les deux gouvernements si le s
circonstances l'exigent . Après sa signature, il sera soumis au
comité agricole de la commission pour l'union européenne .

Le présent arrangement entrera en vigueur aussitôt après s a
ratification par les deux parties contractantes .

En foi de quoi, les plénipotentiaires soussignés, dûment auto-
risés, ont signé le présent arrangement et y ont apposé leu r
-cachet .

Fait à Paris, en double exemplaire, le 5 janvier 1932 .

Signé : ARISTIDE BRIAND .
- Louis ROLUN .
- CESIANO .

Art . 2. - Le Président du conseil, Ministre des affaires étran-
gères, le Ministre des finances, le Ministre du commerce et des
-postes, télégraphes et téléphones, le Ministre de l'agriculture e t
le Ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con -
cerne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris . le 21 mai 1932 .

ALBERT LEBRUN .

Par le Président de la République :
Le Président du consei l

Ministre des affaires étrangères ,
ANDRÉ TARDIEU .

Le Ministre des finances .
P . E . FLANDIN .

Le Ministre du commerc e
•t des postes, télégraphes €t téléphones ,

LotIs ROLLIN .

Le Ministre de l'agriculture,
l CHAL-VEATJ .

Le Ministre des colon ies,
DE CHAPPZDELAINE .

DECRET portant promulgation d'un avenant â la convention
commerciale franco-roumaine du 27 août 1930 signé le 5 jan-
vier 1932 entre la France et la Roumanie .

(Du 21 mai 1932 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur la proposition du Président du conseil . Ministre des affaire s
étrangères, du Ministre des finances, du Ministre du commerce
et des postes, télégraphes et téléphones, du Ministre de l'agricul-
ture et du Ministre des colonies ,

DÉCRÈTE :

Article ter, —Le Sénat et la Chambre des députés ayant adopt é
l'avenant à la convention commerciale franco-roumaine du 2 7
août 1930 signé à Paris le 5 janvier 1932 entre la France et la Rou-
manie, et les ratifications de cet avenant ayant été échangées à
Paris le 21 mai 1932, ledit avenant dont la teneur suit (i) recevra
sa pleine et entière exécution et entrera définitivement en vigueu r
le 4juin 1932 .

Art . 2. - Le Président du conseil, Ministre des affaires étran-
gères, le Ministre des finances, le Ministre du commerce et des
postes, télégraphes et téléphones, le Ministre de l'agriculture e t
le Ministre des colonies sont chargés, chacun en ce qui le con-
cerne, de l'exécution du présent décret .

Fait à Paris, le 21 mai 1932 .
ALBERT LEBRUN.

Par le Président de la Républiqu e
Le Président du conseil ,

Ministre des affaires étrangères ,
ANDRÉ TARDIEU. .

Le Ministre des finances ,
P. E. FLANDIN .

Le Ministre du commerce ,
et des postes, télégraphes et téléphones ,

Louis ROLLIN
Le Ministre de l'agriculture,

Dr CHAUVEAU .
Le Ministre des colonies ,

DE CHAPPEDELAINE .

(1) Le texte dudit avenant a été publié avec le décret de mise en.
application à titre provisoire au Journal officiel du 19 février 193 .

ARRÊTÉ n° 534 c., rendant applicables dans la Colonie les dispo-
sitions de l'arréi'é du 7juillet 1931 du Ministre de la Santé pu-
blique sur les substances vénéneuses .

	

-

(Du 25 juin 1932) .

LE GOUVERNEUR P. i . ns ETABLISSEMENTS FIANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 . cpncernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu la dépêche ministérielle n' 3961 3/s du 11 mai 1932 prescri-
vant la promulgation du décret du 30 avril 1932 modifiant le titre
2 du décret du 4 janvier 1923 . réglementant l'emploi des substan-
ces vénéneuses dans les Etablissements français de l'Océrnje e t
l'application des dispositions de l'arrêté du 7juillet 1934 da Minis-
tère de la Santé publique sur les substances vénéneuses ,

ARRÊTE :

Article 1 . - Sont rendues applicables dans les Etablissemen t
français de l'Océanie les dispositions de l'arrêté du 7 juillet 1931.
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du Ministère de la Santé publique sur les substances vénéneuse s
(J.O.B. .F . du 28 juillet 1931, page 8257) .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le 25 juin 4932 .
L . BOUCHET .

ARRÊTÉ ministériel relatif au commerce des substance s
vénéneuses .

(Du 7juillet 1931 . )

LE MINISTRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE ,

Vu le décret du 14 septembre 1916, modifié par décret du 2 0
mars 1930, portant règlement d'administration publique pou r
l'application de la loi du i juillet 1845 sur le commerce de s
substances vénéneuses, modifiée et complétée par les lois des 1 2
juillet 1916 et i juillet 1922 et notamment les articles 29,30 e t
47 dudit décret ;

Vu le décret du 31 octobre 1928 portant 'promulgation de la
convention internationale de l'opium, signée à Genève le 19 fé-
vrier 1925

Vu l'avis du conseil supérieur d'hygiène publique de Franc e
en date du 4 mai 193! ;

	

-
Sur la proposition du conseiller d'État . directeur de l'hygièn e

et de I'assistanc'e,

ARRÊTE

Article Ne sont pas applicables aux préparations médi-
camenteuses pour l'usage de la médecine humaine, qui renfer -
'ferment des substances inscrites aux tableaux annexés au décre t
du 14 septembre 1916. modifié par le décret du 20 mars 1930, en
quantité et à des concentrations égales ou inférieures aux quan-
tités et aux concentrations indiquées aux tableaux annexés a u
présent arrêté

i Les dispositions des articles' 18 et 21 à 27 du titre 1' du dé-
cret du 14 septembre 1916, modifié parle décret du2o mars 1930 ;

2° Les dispositions des articles 31 . 32, 33, 34, 36,37 38 et 39
du titre 11 du décret précité, mais seulement en ce qui concern e
la détention, l'offre, , la distribution, le courtage, l'achat, la vente ,
l'importation et l'exportation desdites préparations .

Art . 2.- Conformément à l'article 29 du décret du 14 septem-
bre 1916,--cet arrêté, ainsi que les tableaux qui y sont annexés ,
seront insérés au Codex .

Art . 3 .- Le conseiller d'État directeur de l'hygiène et de l'as-
sistance, et le chef du service de la répression des fraudes son t
chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présen t
.arrêté .

Fait à Paris, le 7juillet 1931 .

	

CAMILLE BLAISOT.

Voir Tableaux (J .O .R.F du 28 juillet 1931, page 8258) .
	 -

ÂRIRETE n° 536 C, promulguant dans la Colonie la loi du 12 acri l
1932, le décret du 19 mai 1932 et l'arrêté ministériel du 2 6
mai 1932 relatifs â l'industrie des grandes pêches maritimes .

(Du 25 juin 1932) .
LE GOUVERNEUR P. I . D ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

D L' OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le Gou-

vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu les circulaires ministérielles nos 906 du 17 juillet 4920 et 511 ,
du 10 septembre 1931,

ARRÊTE :

Article er .

	

Sont promulgués dans les Etablissements françai s
de l'Océanie pour y être exécutés, selon leur forme et teneur :

1') La loi du 12 avril 493f portant encouragement à l'industrie .
des grandes pêches maritimes (J .O .R .F.) du 15 avril 1932 pag e
4035) ;

20) Le décret du 49 mai 4932 et l'arrêté ministériel du 20 ma i
4932 déterminant les conditions d'application de la loi du 42 avri l
1932 portant encouragement à l'industrie des grandes pêches ma-
ritimes (J .O .R.F . du-21 mai 1932, page 5244) .

Art . 2.- Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, le 25 juin 1932 .
L. BOLCHET;

LOI portant encouragements a l'industrie des grandes pêches 'ma-
ritimes .

(Du 12 avril 1932 . )
LE SÉNAT ET LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS ONT ADOPTÉ .
LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI dont la

teneur suit :
Article 1 . - Pendant une période de neuf années, qui prendr a

fin le 31 décembre 4940, une prime sera accordée aux produit s
français de grande pêche, exportés soit directement des lieux de '
p.êche,-soit de France, soit des îles Saint-Pierre et Miquelon, â des -
tination des pays ètrangexs, . des colonies françaises, des pays d e
protectorat 'et des territoires sous mandat .

Toutefois, la prime allouée pour les expéditions dans les colo-
nies françaises, les pays de protectorat et les territoires sous man-
dat où les droits de douane sur les morues de pèche étrangère son t
supérieurs à 50 fr . par quintal métrique, sera réduite de I fr . pour
chaque franc de droit de douane au-dessus de 50 fr .

Pour les expéditions primées, à destination de l'étranger, l'im-
portation ne pourra avoir lieu que dans les places où il existe u n
consul ou un agent consulaire de France ou dans les places dési-
gnées par décret.

Art . 2 . - Le taux de la prime visée à l'article 1" est fixé à
quatre-vingts francs (80 fr .) par quintal métrique. Toutefois . si la
moyenne annuelle des exportations primées pendant les trois pre-
mières années est supérieure à deux cent mille quintaux métriques ,
le taux de la prime, pourra par décret rendu sur la proposition d u
Ministre des travaux publics et de la marine marchande et du '
Ministre des finances, être diminué de telle sorte que, pendant l a
deuxième période de trois années, le payement de ces primes n e
nécessite pas une dépense annuelle supérieure â 46 millions d e
francs . A l'expiration de cette deuxième période de trois ans ,
le taux de la prime pourra, dans le même but et dans les mêmes
conditions, être â nouveau revisé .

	

-
Art . 3 . - Les produits visés â l'article 1 sont la morue franch e

ou cabillaud, l'églefin ou ânon, la julienne ou lingue, la moru e
charbonnière ou lieu noir, quel que soit le mode de préparation d e
ces poissons .

Art . 4 . - Le transport des produits de pèche chargés aux lieu x
de pêche doit être fait, soit par les navires pêcheurs eux-mêmes ,
soit par tous autres navires français .

Lorsque l'exportation hors de France est faite par mer, le trans-
port des produits doit être assuré par des navires français .
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Art. 5. - La prime n'est acquise que pour les produits qui, par -
venus â destination, sont reconnus propres à l'alimentation .

Art. 6 . - Un décret rendu dans le délai de deux mois, compte r
de la promulgation de la présente loi, sur la proposition du Mi-
nistre des travaux publics et de la marine marchande et du Ministr e
des finances, déterminera les conditions d'application de la pré -
sente loi . qui entrera en vigueur le lendemain de la publication du
décret susvisé .

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par l a
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat .

Fait è Rambouillet, le 2 avril 1932.
PAUL DOUMER .

Par le Président de la République :
Le Ministre des travaux publics

et de la marine marchande ,
CHARLES GL'ERNIER .

Le Ministre des finances .

P. E . FLANDIN .
Le Ministre du cemmerce

des postes, télégraphes et téléphones ,
Louis RoLLIr .

Le Ministre des colonies ,

DE CHAPPEDELAINE.

DÉCRET déterminant les condilons d'application de la loi du .1 2
avril 1932 portant encouragements â l'in.sdusirie des grandes
pêches maritimes .

(Du 19 mai 5932 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Vu la loi du 12 avril 1932 portant encouragements è. l'insdustri e
ides grandes pêches maritimes et notamment son article 8, ains i
'-Conçu :

« Un décret rendu dans le délai de deux mois, à compter de l a
promulgation de la présente loi, sur la proposition da Ministre
des travaux publics et de la Marine marchande, et du Ministre des
finances, déterminera les conditions d'application de la présent e
loi qui entrera en vigueur le lendemain de la publication du décre t
susvisé ; »

Vu les articles 62 et suivants des lois de douane codifiées par
'le décret du 28 décembre 1926 relatifs aux entrepôt s

Vu le décret du 30 mai 192'1 réglementant les entrepôt s
Sur le rapport du Président du conseil . Ministre des affaires

étrangères, des Ministres des travaux publics et de la marine mar-
chande . des finances, du commerce et des postes, télégraphes et
téléphones, et des colonies .

	

-

DÉCa FTE :

Article l .— L'obtention des primes â l'exportation de la moru e
instituées par la loi du 12 avril 4932. est subordonnée à laccom-
plissement des formalités prévues au présent décret .

Art . 2 .— Le capitaine du navire pécheur dépose â la douane ,
dés le retour du navire en France, une déclaration de pêche . Cette
déclaration indique le nom du navire . ceux de l 'armateur et du
capitaine, le tonnage du bâtiment, le port et ta date du départ en
campagne . le ou les lieux de pêche . la quantité de morue suscep-
tible de bénéficier des primes qui aurait été expédiée directement
des lieux de pêche à 1 . une des destinations déterminées par l ' article

de la loi ou à destination de la France, par des navires autres
que les navires pêcheurs et la quantité rapportée en France par le
navire pécheur.

Le journal de bord, le livret de pêche, s'il en existe un, et le rap-
port de mer sont produits à l'appui de cette déclaration .

S'il en est besoin, l'administration des douanes et l'administra-
tion de la marine marcha nde procèdent à l'interrogatoire collecti f
ou individuel des hommes de l'équipage, â l'examen des livres et
papiers de bord et à toutes autres vérifications et recherches .

La déclaration, visée par le receveur des douanes et l'adminis-
trateur de l'inscription maritime, est établie en deux expéditions ,
dont l'une est conservée par le service local des douanes et l'autr e
par l'administrateur du quartier de l'inscription maritime .

Art . 3 .— Lorsqu'un navire effectue plusieurs voyages des lieu x
de pêche en France dams la même campagne, le capitaine dépos e
à chaque voyage une déclaration conforme à celle prévue à l'ar-
ticle précédent et s'appliquant à la durée de chaque période d e
pêche .

Lorsqu'un navire pêcheur a fait dans la même campagne u u
séjour dans plusieurs zones de pèche sans être revenu en France ,
la déclaration de fin de campagne relate les dates, la durée et le s
circonstances de chaque séjour et mentionne séparément les quan-
tités de morue péchée dans chacune des zones .

Art . 4 .— Si la morue est transportée en France ou à Saint-Pierre
et Miquelon par un navire, autre que celui qui l'a pêchée, le capi-
taine du navire transporteur dépose au bureau des douanes du por t
de débarquement une déclaration indiquant le nom du navire, ceu x
de l'armateur et du capitaine, le tonnage du navire, les dates de
l'embarquuement des produits de pêche, les quantités embarquées ,
ainsi que le nom du ou des navires pêcheurs et de leurs capi-
taines et armateurs . Cette déclaration contresignée par les princi-
paux de l'équipage et, appuyée d'un rapport de mer et du journa l
de bord, ainsi que dune attestation contresignée par le capitaine
du navire transporteur et par celui du navire pêcheur relatant le s
conditions du transbordement .. Les navires venant de Saint-Pierre
et Miquelon doivent, aux lieu et place de cette attestation, produir e
le manifeste de sortie visé par la douane de départ et spécifiant le s
quantités de poissons embarqués, le nom du ou des navires pêcheurs
et l'origine française des produits .

L'admission des chargements rapportés par les navires trans -
portant les produits de la pêche donne lieu aux mêmes investiga-
tions que celles des chargements rapportés par les navires pê-
cheurs .

La déclaration ci-dessus, visée par le receveur des douanes e t
l'administrateur de l'inscription maritime, est établie en deux expé-
ditions, dont une est conservée par le service local des douanes e t
l'autre par l'administrateur 'du 'ua'rtierd'inscription maritime .

Art . 5 .— En cas d'avaries au navire, les capitaines sont autori-
sés â déposer provisoirement leur chargement dans le port (fran-
çais ou étranger) le plus proche . pour être ultérieurement réexpé-
dié en France . L'opération doit être constatée par un certificat d e
la douane locale établissan t

P Les circonstances de l'avarie ;
2 La quantité de poissons débarqués et rembarqués . (le certifi-

cat constate que la marchandire est restée sous la surveillance d e
ia douane pendant toute la durée du dépôt et qu 'elle a ensuite ét é
réexpédiée à destination de la France . sans avoir subi d'autres
manutentions que celles nécessaires à la conservation du poisson .

La réexpédition e lieu par navire français . Celui-ci doit, à son
arrivée, se conformer aux prescriptions de l ' article 4, le certificatci-dessus prévu remplaçant 1 - attestation de transbordemen t

Art . 6 .— Le régime de l'entrepôt fictif est applicable aux pro -
duits de pêche visés à l'article 5 de la loi du 12 avril 1932 . L ' entre-
pôt fictif de ces produits est autorisé dans les localités, qui sont le
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Pierre-et-Miquelon, le certificat du bureau de départ prévu par les .
articles 9, 10 ou 11 du présent décret .

Le contrôle de la qualité alimentaire du poisson est fait dan s
chaque colonie, pays de protectorat ou territoire sous mandat par -
une commission que nomme le gouverneur, lé résident général o u
le haut commissaire .

Cette commission compren d
Un représentant de l'administration sanitaire locale ;
Un inspecteur ou un vérificateur des douanes ;
Un membre de la chambre de commerce ou à défaut un négo-

ciant .
Dans les pays étrangers les consuls ou agents consulaires s e

font assister, pour le contrôle, par deux négociants choisis, autan t
que possible, parmi les négociants français établis dans le lieu de
résidence du consul ou de l'agent consulaire .

Art . 13.- Un certificat énonçant les résultats de la vérificatio n
effectuée conformément aux dispositions de l'article précèdent es t
remis à l'intéressé et les pièces qu'il n produites lui sont ensuite -
restituées .

Art . 14 .- Les expéditions de morue faites directement des lieux
de pêche pour les destinations susceptibles de primes doivent être -

siège d'un bureau de douane, désignées par des arrêtés interminis-
tériels, et suivant les modalités déterminées par ces arrêtés .

Art . 7 .- Sous peine de perdre le bénéfice de la loi du P2 avri l
1932, les morues rapportées en France et susceptibles de primé s
doivent être immédiatement placées soit en entrepôt réel ou fictif ,
après accomplissement des formalités prévues par la législatio n
sur les entrepôts, soit dans des ateliers soumis au contrôle de la
douane. La préparation des morues ne peut avoir lieu que dans ce s
derniers établissements . Un arrêté interministériel déterminer a
les modalités de contrôle auxquelles donneront lieu, aux frais des
intéressés, les opérations effectuées dans les ateliers .

Art . 8 . - Les poissons extraits d'entrepôts peuvent être dirigé s
sur un autre entrepôt ou sur un atelier placé sous le contrôle d e
la douane, dans les conditions déterminées par les articles 172 e t
473 du code des douanes et les articles 26 et suivants du décret d u
30 mai 1921 .

Art. 9.- Indépendamment des formalités ordinaires prévue s
par les règlements généraux des douanes, tout armateur ou négo -
Liant qui expédie soit d'un port de France, soit de Saint-Pierre e t
Miquelon un chargement de morue pour lequel il veut se réserver
éventuellement le bénéfice de la prime est tenu de déposer au bu-
reau de douane une déclaration spéciale en double expédition in-
diquant les noms du navire, du capitaine et de l'expéditeur : la des-
tination ou l 'envoi avec la mention « à ordre », la quantité de pois -
son à embarquer et son mode de préparation .

Le service des douanes, après avoir constaté le poids brut- et l e
poids net des poissons, délivre â l'intéressé un certificat qui doi t
accompagner le chargement .

Art . 10 . Indépendamment des formalités ordinaires prévue s
par les règlements généraux des douanes, tout armateur ou négo-
ciant qui expédie par voie de terre un chargement pour lequel i l
'veut se réserver éventuellement le bénéfice de la prime est tenu d e
déposer au bureau de douane de départ une déclaration spécial e
en double expédition indiquant le nom de l'expéditeur, la destina-
tion, la quantité de morue à expédier et son mode de préparation .

L'exportation ne peut avoir lieu que par les bureaux de douane
ouverts au transit . Les envois sont dirigés sous plomb sur le point
de sortie, accompagnés d'un passavant, auquel est annexé le cer-
tificat délivré au bureau de départ sur le vu de la déclaration pré-
vue ci-dessus . Après constatation de l'intégrité du plombage et du
passage à l'étranger, ce certificat est annoté par la douane de sor-
lie ; il accompage le chargement jusqu'à destination .

Art. 11 .- En cas d'exportation par mer, si l'expédition des pois -
sons n'a pas lieu directement du lieu de l'entrepôt ou de l'atelier
placé sous le contrôle de la douane, la marchandise est dirigée su r
le port d'exportation sous garantie du plombage et d'un passavant .
L'intéressé est tenu de déposer au bureau de douane une déclara-
tion spéciale établie en double expédition, conforme à celle prévu e
.â l'article 9 .

La douane du port - d'exportation constate, à la suite du certifi-
cat de chargement délivré au bureau de départ, l'identité de l a
narchandise représentée, la date de son embarquement, et, s'il y

a eu un changement d'affrètement, les noms du navire exporta-
teur, de l'armateur et du capitaine .

	

-
Art . 12 . - A l'arrivée â destination des poissons expédiés, les

chefs du service des douanes dans les colonies, les pays de protec-
torat ou les territoires sous mandat et les consuls ou agents con -

u1aires de France dans les pays étrangers procèdent à la recon-
naissance et â 1a vérification des chargements ; ils se font, à cet
effet présenter, pour les expéditions faites directement des lieux d e
pèche, le journal de bord et les documents prévus à l'article 14 ci -
après, et pour les poissons venant de France ou des lies Saint-

justifiées :
1 0 Par une déclaration du capitaine du navire pêcheur, contre -

signée par les principaux de l'équipage, indiquant le nom du navi-
re pécheur, ceux de l'armateur et du capitaine, le tonnage du bà-
timent, le ou les lieux de pèche pratiqués, la quantité de moru e
péchée, la quantité de morue débarquée, son mode de préparation

2° Le certificat prévu à l'article 13 du présent décret .
Au cas où l'expédition serait faite par un navire autre que le-

navire pêcheur, la déclaration ci-dessus prévue sera faite par l e
capitaine du navire transporteur. Elle sera accompagnée d'une at-
testation de transbordement signée par le capitaine du navire trans-
porteur et par le capitaine du navire pécheur .

Art . 15 . - Les chefs du service des douanes dans les colonies ,
les pays de protectorat ou les territoires sous mandat et les consul s
ou agents consulaires de France dans les pays étrangers tiennent ,
pour les chargements de poissons reconnus par leurs soins, un re-
gistre énonçant tous les éléments nécessaires pour délivrer au be-
soin un duplicata des certificats .

Ils adressent tous les mois au ministre chargé de la marine mar -
chande un relevé sommaire de ce registre pour servir de contrôle
aux pièces fournies par les intéressés .

	

-
Les agents de la douane tiennent également dans les ports e t

les bureaux d'expédition situés en France un registre des déclara-
tions et certificats qu'ils sont appelés à recevoir ou à délivrer . Un
relevé sommaire de ce registre est adressé tous les mois au minis-
tre chargé de la marine marchande .

Art . 46.- La prime est payée d 'après le poids net constaté à
l'arrivée à destination .

La liquidation en est faite par le ministre des travaux publics e t
de la marine marchande sur la demande des intéressés accompa-
gnée des pièces ci-après

s) Expédition directe des lieux de pêche .
1 Déclaration du capitaine du navire pêcheur visée à l'article 1 4

accompagnée, s'il y a lieu, de l'attestation de transbordement ;
2 C,,ertificat de débarquement portant constatation de la quanti -

té de morue débarqués et de la qualité alimentaire .
b) Expédition de France ou de Saint-Pierre et Miquelon .

1- Certificat prévu par les articles 9, 10 ou fi. ;
2 Certificat de débarquement portant constatation de la quanti-

té de morue débarquée et de la qualité alimentaire .
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employant du sel en franchise de la taxe de consommation . En
aucun cas, des poissons d'origine étrangère ne pourront y être
introduits .

Art . 3 .— Tout industriel ou groupement d'industriels désiran t
bénéficier de l'allocation de la prime dans les conditions prévues
par le présent arrêté doit adresser au directeur régional de s
douanes de sa circonscription une demande comportant les indi-
cations suivante s

r La situation (département, commune, rue et numéro) du
ou des locaux où seront traités les poisson s

2 La nature des opérations prévue s
3' Le régime de travail du ou des ateliers ;
4 Les quantités annuelles approximatives des poissons des-

tinés à être préparés .
La demande doit être appuyée d'un plan des divers bâtiments ,

locaux, cours et emplacements, avec indication de leur affecta-
tion des clôtures et ouvertures de passage et de tous autres do-
cuments qui pourront être requis par l'administration de s

La demande de payement de la prime devra indiquer le numér o
-de compte en banque ou de chèques postaux au profit duquel de-

	

vra être opéré le mandatement.

	

-
Art . 17 . - Les modèles des différentes pièces sont déterminé s

par arrêtés interministériels .

DISPOSITIONS TRANSITOIRE S

Art 18— Dans un délai de trois jours à compter de la publica-
tion du présent décret, les intéressés devront produire à la douane
l'inventaire détaillé des morues existant à cette date,d'une part e n

-'entrepôt, d'autre part, dans leurs ateliers . Ils devront certifier sou s
la foi du serment que ces morues proviennent bien de pêche fran-
çaise . Ces déclarations pourront faire l'objet, aux frais des inté-
ressés, de toutes investigations jugées utiles .

Pour bénéficier de la prime à l'exportation de ces morues, le s
intéressés devront remplir toutes les formalités prévues par les ar-
ticles 8 et suivants du présent décret .

Art . 19 .— Le président du conseil, ministre des affaires étran-
gères, les ministres des travaux publics et de la marine marchan-
de, des finances, du commercé et des postes, télégraphes et télé-
phones et des colonies, sont chargés, chacun en ce qui le concerne ,
'de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal offi-
ciel de la République française .

Fait à Paris, le 19 mai 1932 .

ALBERT LEBRUN .
Par le Président de la Républiqu e

Le Président du Conseil,
Ministre des affaires étrangères ,

ANDRÉ TARDIEIJ,
Le Ministre des finances ,

P .-E . FLANDIN .
Le Ministre des travaux publics

et de la marne marchande,
CHARLES GUERNIER .

	

-

	

Le Ministre des colonies ,
DE CHAPPEDELAINE,

-Le Ministre du comn2crcc et des postes ,
télégraphes et téléphones ,

Louis Ronnis .

ARRÊTE ministériel fixant les conditions d'allocation des primes
instituées par la loi du 12 avril 1932 011T les poissons de pêche
française ayant subi une préparation en Friande .

(Du 20 mai 1932 .

Les Ministres des travaux publics et de la marine marchande ,
des finances, du commerce et des postes . t&égraphes et télé -
phones ,

Vu la loi du 12 avril 1Q32 . portant encouragements à lindus-
trie des grandes pêches maritimes :

Vu le décret du i mai 19 ;2 déterminant les conditions d'ap-
plications de la loi susvisée .

itP :TEN T

Article r". - L'aLocation des primes instituées par la loi d u
2 avril 1932 pOur les poissons de pêche française ayant subi un e

préparation en France est subordonnée aux conditions ci-aprè s
Art . 2.- La préparation des poissons ne pourra avoir lieu qu e

dans des ateliers placés sous le contrôle du service des douanes.
Les établissements seront soumis aux conditions d'installation
'fixées par le décret du 23 mai 1922 pour les ateliers de salaisons

douanes .
Art . 4 . - Les employés des douanes ont le droit de pénétre r

dans l'enceinte de l'établissement, de s'y tenir et d'accéder à toute s
ses parties, ils peuvent procéder à tous les recensements jugés
nécessaires .

Art . 5 .- Il doit être tenu, par les soins des intéressés, un com-
pte de toutes les entrées et sorties de poissons comportant toute s
les indications prescrites par l'administration des douanes pour
les besoins du contrôle .

La prise en charge a lieu au vu des titres de mouvement sou s
le couvert desquels les poissons ont été dirigés sur l'atelier . Ce
çompte est constamment tenu à la disposition du service de s
douanes qui est autorisé à procéder au contrôle des écritures de s
intéressés et à se faire représenter les titres de transport, facture s
et autres documents justificatifs de la provenance et de la desti-
nation des poissons .

Art . 6 . - Toute expédition de poissons sortant de l'atelier et
pour lesquels les intéressés veulent se réserver éventuellemen t
le bénéfice de la prime doit faire l'objet d'une vérification effectiv e
du service des douanes qui doit être pourvu, à cet effet, par le s
soins des exploitants, des instruments de pesage nécessaires . Le
transport au point d'embarquement ou de chargement dans l a
localité est effectué sous la garantie d'un passavant et sous
plombs . Lorsque les circonstances le permettront, le plombag e
pourra être remplacé par l'escorte .

Art . 7 . - Les frais de surveillance sont à la charge des indus-
triels ou groupements d'industriels exploitant les ateliers . Ils son t
fixés par vacation suivant un tarif arrêté par le Ministre des finan -
ces . Toutefois, au cas où les nécessités du contrôle rendraien t
indispensables des creations d'emplois, les frais en résultant se-
raient à la charge des intéressés qui seraient tenus de souscrir e
une soumission cautionnée portant engagement de payer pa r
trimestre et d'avancé les traitements et indemnités accordés au x
agents affectés à la surveillance des opérations, et . d'une manière
genérale, de supporter toutes les charges ou sujétions reconnue s
nécessaires par Faministration des douanes .

Dans cette éventualité, l'exploitant qui cesse son industrie n e
serait libéré de la redevance que six mois après la déclaratio n
de fermeture notifiée par lui à l'administration des douanes .

Art, S . - Conformément aux dispositions de l'article 18 d u
décret 19 mai 1932 et dans le délai imparti, les intéressés devron t
produire . au bureau des douanes, un inventaire détaillé en doubl e
expédition des morues de pèche française existant dans chaqu e
atelier qu'ils demanderont à placer sous le contrôle de la douane .

Page LEXPOL 11 sur 28



358

	

JOURNAL OFFICiE! . DES ÉTABLIS.SEMEIÇTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

46 JUILLET 19 3

Ils fourniront le personnel et le matériel nécessaires aux agent s
des douanes qui procéderont au recensement et a la reconnais-
sance de ces morues .

Les quantités reconnues seront reprises au compte ouvert pré -
vu à l'article 5 ci-dessus .

Fait à Paris, le 20 Mai 1932 .

Le Ministre des travaux publies ,
et de marine marchande ,

CHARLES GUERNIER .
Le Ministre des finances ,

P .-E . FLAtIDLW.

Le Ministre du commerc e
et des postes, télégraphes

et téléphones ,
Louis ROLLIN .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ n°546 s .g., réorganisant l'Imprimerie du Gouvernement .

(Du 28 juin 1932 . )

LE GOUVERNEUR. P . I . DES ETABLISSEMENT.S FRANÇAI S

DE L ' OCÉANIE, (JHEVALIER. DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes, modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 4912, sur le régime financier de s
colonies ;

Vu l'arrêté n° 31 du 10 janvier 1930, constituant un cadre loca l
pour le personnel de l'imprimerie du Gouvernement ;

Vu l'arrêté n° 670 bis s .g . du l novembre 4930, portant réor-
ganisation du Service de l'Imprimerie du Gouvernement ;

Sur le rapport du Chef du Bureau des Finances ;

ARRTE :

Contrôle et Direction.

Article

	

Le contrôle permanent de l'Imprimerie du Gouver-
nement est exercé par le Gouverneur ou son délégué ordonnateur .

Art. 2.- Le Chef de l'imprimerie du Gouvernement exerce son
autorité sur tout le personnel placé sous ses ordres qu'il note e t
propose pour l'avancement . Il est responsable de la bonne march e
de l'imprimerie . 11 répartit le travail entre les chefs d'atelier e t
'sassure fréquemment de sa bonne exécution . Il vise hebdomadai-
rement les cahiers de travaux tenus par le personnel .

Art . 3.- Le Chef-adjoint seconde le Chef et le remplace en ca s
*l'absence .

Division du Service .
Art . 4.- L'Imprimerie du Gouvernement comprend :
1 , Un magasin confié à un magasinier ;
2° Un atelier de composition ;
3° Un atelier de tirage ;
40 Un atelier de reliure .
La composition du personnel de diverses sections est fixée pa r

décision du Gouverneur .
A la tête de chaque atelier un chef d'atelier est responsable vis -

à-vis du Chef de l'imprimerie .
Art. 5.- Le magasinier reçoit et prend en charge toutes les ma-

tières d'approvisionnement . Il délivre sur bons signés du Chef d e
l'Imprimerie les matières nécessaires au fonctionnement des ale -

liers . Il prend en compte, au prix du tarif, les travaux terminés e t
les livres aux services destinataires après les avoir débités . Il tient -
à jour, par article, l'inventaire en quantité et en valeur de toutes
les matières d'approvisionnement et de tous les imprimés en stoc k
lesquels reçoivent un numéro d'ordre . Il expédie les publication s
officielles . Il se réfère, d'une manière générale . aux règles pré-
vues par l'arrêté n°62 s .g . du 22 janvier 1932, organisant la comp-
tabilité des matières et tient cette dernière sous la surveillance et .
le contrôle du Chef de l'imprimerie .

Art. 6. - Les chefs d'ateliers sont responsables, vis-à-vis d u
Chef de l'Imprimerie., du bon fonctionnement et du rendement de s
ateliers qui leur sont confiés . Ils dirigent et guident le personne l
placé sous leurs ordres . Ils tiennent, chacun, un cahier des travau x
• effectués et visent, hebdomadairement, ceux de leurs ouvrier s
avant de les transmettre au Chef de l'Imprimerie .

Art . 7 .- Les ouvriers tiennent, chacun, un cahier des travaux
effectués, y indiquent sommairement leur emploi du temps, signent.
tous les samedis soir le dit cahier et le remettent au Chef d'atelier

Travaux administratifs .

Art . 8.- Il est ouvert dans les écritures de l'Imprimerie du Gou-
vernement, au fur et à mesure des besoins, autant de comptes qu'il .
y e de services administratifs admis a recevoir de l'imprimerie des .
cessions gratuites ou onéreuses . Ces comptes sont crédités sur l'or-
dre du Chef de la Colonie ou de son délégué . Ils sont débités d u
montant de chaque livraison et ne doivent jamais être débiteurs .
Ils sont tenus dans les formes de la comptabilité commerciale-
(journal et grand livre) .

Art . 9 . .- Les commandes administratives, gratuites ou oné-
reuses, sont visées par le Gouverneur ou son délégué avant exé-
cution.. au vu de la situation du compte du service fournie par l e
Chef de l'imprimerie . Elles sont enregistrées su 'r un carnet spécial
tenu à l'Imprimerie et exécutées, sauf instructions contraires, dans .
l'ordre de la réception . -

Art . 10.-Chaque livraison faite à titre gratuit est accompagné e
d'un récépissé extrait du registre unique â souches des recettes d e
l'Imprimerie, destiné à aviser le Service débité . Chaque livraison
faite à titre onéreux provoque l'envoi au Secrétariat Général (Bu-
reau des Finances) du récépissé extrait du même registre, destin é
à appuyer l'ordre de recette à émettre contre le service débité .

Comptabilité et écritures .

Art . 14 .- La comptabilité et les écritures de l'Imprimerie son t
tenues annuellement sous l'entière responsabilité du Chef de l'Im-
primerie . Elles comportent essentiellement ;

un quittancier totalisable, à souches, à trois colonnes, faisant
ressortir journellement : a) le montant des recettes directes ; b) l e
montant des cessions gratuites ou onéreuses ; e) le montant total
du chiffre d'affaires de l'Imprimerie ;

2° un grand livre où doivent être ventilées toutes les quittances .
du registre à souches prévu ci-dessus . Le compte "Clients" est
crédité des versements et débité des livraisons ou des rembourse-
ments ;

3° un carnet des travaux à exécuter ;

	

-
4° un répertoire des abonnés ;
5° un registre des insertions particulières ;
6° un livre-journal en quantités et en valeurs des entrées et de s

sorties des matières, objets et du matériel ;
70 un grand livre en quantités et en valeurs des entrées et de s

sorties des matières, objets et du matériel ;
8° les registres auxiliaires jugés nécessaires .
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Tous ces livres sont cotés et paraphés sur premier et dernie r
feuillets par le Chef du Bureau des Finances ;

Art . 42.- Il sera dressé mensuellement un état des recettes di-
rectes effectuées par le Chef de l'imprimerie dans le courant d u
mois . Cet état sera envoyé au Secrétariat Général (Bureau des Fi-'
nances) le dernier jour de chaque mois, assez tôt pour que le ver-
sement du solde du mois puisse avoir lieu à la caisse du Tréso r
avant l'heure de la fermeture . Dans le courant du mois, chaqu e
fois que son encaisse dépassera Mille cinq cents (1 .500 frs), le Chef
de l'Imprimerie effectuera, sans délai, un versement égal à ce
maximum de 1 .300 frs . sur liquidation provisoire établie par le
Chef du Bureau des Finances . L'état mensuel des recettes ell e
quittancier feront mention des versements successivement opérés
dans le courant du mois .

Art . 13.- Les règles tracées par l'arrêté n o 62 s .g . du 22 janvier
1932, organisant la comptabilité des matières, sont applicables a u
matériel et au mobilier en service à l'imprimerie, notamment e n

-ce qui concerne l'inventaire .

Tarif.
Art . 14.- Les prix des abonnements, annonces, insertions, ces-

sions etc . . ., sont fixés conformément à un tarif arrêté par le Gou-
verneur en Conseil d'administration . Pour les travaux spéciaux,
non prévus au tarif, les prix sont fixés par le Gouverneur ou son

«délégué sur la proposition du Chef de l'imprimerie .

Travaux particuliers .
Art . 15.-En principe, l'Imprimerie du Gouvernement n'effectu e

aucun travail pour les particuliers . Toutefois, lorsque les impri-
meries privées ne pourront pas livrer certaines commandes, l e
'Gouverneur ou son délégué, sur avis favorable du Chef de l'impri -
merie, pourra en autoriser l'exécution . Dans ce cas, le demandeu r
devra produire une attestation négative des imprimeurs de l a
place .

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas au x
•annonces et insertions publiées au Journal officiel de la Colonie .

Rapport annuel .
Art . 16.- Chaque année, dans la première quinzaine de janvier ,

le Chef de l'Imprimerie adresse au Gouverneur, en double expédi-
lion, un rapport détaillé sur le fonctionnement de l'Imprimeri e
pendant l'année écoulée . Ce rapport comporte trois parties :
technique ; 2° financière 3" projets . La partie "technique" pré-
sente le développement des travaux exécutés, du rendement, d e
l'utilisation du matériel et de son état, de la consommation de s
matiéres en quan-tités et en valeurs, etc . . . . La partie "financière "
présente le développement, par nature, des recettes et des dépense s
de personnel et de matériel . La partie "projets" présente les propo-
sitions techniques et financières susceptibles d'améliorer le rende -
ment et la qualité du travail ainsi que de moderniser le matériel .
Ces propositions devront toujours être chiffrées aussi exactemen t
que possible .

Art . 17 .- Le rapport prévu é l'article précédent est soumis a u
Gouverneur en Conseil d'Administration et sert de base, le ca s
échéant, à la modification du tarif.

Art . '18 . - Le Chef du Bureau des Finances et le Chef de l'im-
primerie sont chargés . chacun pour ce qui le concerne, de l'exécu-
tion du présent arrêté qui sera enregistré . communiqué et publi é
partout ou besoin sera .
-

	

Papeete, le 28 juin 1932 .
L BOLTCHET .

ARRÊTÉ ne 566 S . G . complétant le tableau B annexé â l'arrêté
n° 960 C . du 29 décembre 1931.

(Du l et juillet 1932 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS Dg

L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté n° 960 C . du 29 décembre 1931, sur les indemnités ;
Sur le rapport du Chef du bureau des Finances ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 1' juil-

let 1932,
ARRÊTÉ :

Article 4' - Le tableau B annexé à l'arrêté n° 960 C du 29 dé-
cembre 1931 sur les indemnités est complété comme suit :

Dans la colonne "observations" et en regard de l'indemnité de
5 .000 frs pour frais de service inscrite au profit du Secrétaire Gé-
néral, mettre :

Lorsque la fonction n'est pas pourvue d'un titulaire ou d'u n
intérimaire effectivement à son poste, l'indemnité est allouée a u
fonctionnaire chargé des fonctions d'ordonnateur délégué . "

Dans la même colonne et en regard des indemnités de 2 .600 et
de 2 .000 frs de service inscrites au profit du Chef du P r bureau
(Finances) et du Chef du 2 bureau, mettre :

Lorsque les nécessités du service exigent la nomination d'u n
sous-Chef de bureau, les indemnités ci-contre peuvent être parta-
gées entre le chef et le sous-chef, suivant une proportion fixée dans
chaque cas par décision spéciale du Gouverneur . "

Art . 2 . - Le Chef du bureau des finances est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout où besoin sera .

Papeete, le P' juillet 1932 .
L. BOTJCHET.

ARRÊTÉ n0570 p .t .t . . portant admission des colis postaux de 1 e t
20 kilogra . dans les relations avec la Métropole et les Colonies ,
et modifications de l'indemnité de responsabilité pour les colis de
I â O kiiog.

Du i juillet 1932 .
LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS.

DE L 'OCÊANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 . sur le régime finan-
cier de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 10 décembre 1907 portant promulgation du décret
en date du 30 septembre 1907 sur le service des colis postaux ;

Vu l'arrêté du 8 octobre 1915 portant réorganisation du Servic e
des Postes ;

Vu l'arrêté du 30 septembre 4921 portant application des nou-
velles taxes pour les colis postaux échangés avec la France les
colonies françaises et les pays étrangers

Vu la dépêche ministérielle n°786 du 14 avril 1932 ;
Sur le rapport du Chef du Service des Postes et Télégraphes ,
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du

juillet 1932,

ARRÊTE :

Article 1' .- Les colis postaux 15 et 20 kilogs sont admis dan s
les relations avec la Métropole et les colonies .
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Art . 2 . - Les taxes applicables à ces colis seront calculées su r
les bases suivantes :

	

Colis de

	

Colis de

	

lOàl5kgs .

	

18k20 kgs .

Quote-part territoriale

	

1 .65 or

	

2 .10 or.
Quote-part de transit

	

4 .65 or

	

2 .40 or .
Droits de transport maritime -

jusqu'à 500 milles marins

	

0 .90 or

	

4 .20 or .
de . 501à 1 .000

	

1 .35or

	

1 .80 or .
de 4 .004 à 2.000

	

4 .80 or

	

2 .40 or.
de 2 .00là 3 .000

	

-

	

2.200r

	

2 .90 or .
de 3 .00Ià 4.000

	

-

	

2 .70 or

	

3 .60 or .
de 4 .001 à 5 .000

	

-

	

3 .25 or

	

4 .30 or .
de 5 .001 à 6 .000

	

3 .75 or

	

5 .00 or .
de 6 .001 à 7 .000

	

-

	

4.300r

	

5 .70 or .
de 7 .001 à 8 .000

	

4 .80 or

	

6 .40 or,
de 8 .001 à 9 .000 .

	

j-

	

-

	

5 .35 or

	

7 .10 or .
de 9 .001 àlO.000 .

	

-

	

5 .85 or

	

7 .80 or .
del000làlI .000

	

-

	

6 .40 or

	

8 .50 or .
dell .00là'lQ .00O

	

6 .900r

	

9 .20 or.
de12 .001à13 .000

	

7 .45 or

	

9 90 or.
de13 .001.à 44 .000

	

7 .95 or

	

10 .60 or .
de 14 .001 à 15 .000

	

8 .50 or

	

11 .30 or.

Art. 3.– Par application de l'article 2 les colis de 15 et 20 kgs .
â destination de la métropole seront passibles des taxes indiquée s
ci-après :
au-dessus de tOkgs jusqu'à I5kgs 9 .15 or soit 45 fr . 75 de monnaie locale .

- de 15ks - 20kgs 12.00or soit 60 fr.00de -
La taxe des colis encombrants est majorée de 501 .
Art. 4 .– Les limites de dimension et de volume des dits coli s

sont fixées comme suit :

Limite de Limite de
dimension volume

au-dessus de 30 kgs jusqu'à 35 kgs I m. 50 65 dm 3
-

	

de 45 kgs

	

-

	

20 kgs I su. 50 75• 3
Art . 5 .— L'article 115 de l'arrêté du 8 octobre 1915 portant réor-

ganisation du Service des Postes dans les Etablisséments français
de l'Océanie est modifié comme suit :

Sauf le cas de force majeure, la perte, la spoliation ou t'avari e
d'un colis postal donne lieu dans le régime franco-colonial au pro-
fit de l'expéditeur et, à défaut de celui-ci, du destinataire, à un e
indemnité correspondant au montant réel de la perte, de l'avari e
ou de la spoliation, à moins que le dommage n'ait été . causé par la
faute de l'expéditeur ou ne provienne de la nature de l'objet e t

ans que cette indemnité puisse dépasser :

Jusqu'à

	

I kgs

	

50 fis de monnaie locale
au-dessus de I kgs -

	

5 kgs

	

425 frs

Art . 6.— L'article 2 de l'arrêté du 30 avril 4921 portant fixatio n
du droit de timbre sur les colis postaux originaires de la Colonie
est complété comme suit :

030 au-dessus de I0kgs jusqu'à 15kgs,
0 40 - de 15 kgs - 20 ks.

Art . 7 .— Le Chef du Bureau des Finances et le Chef du Service -
des P.T.T., sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete, le 1 juillet 1932 .

L. BOiJCHET .

ARRÊTÉ n° 571 P .T .T., portant admission des colis postaux de -
15 et 20 kilogs dans le régime intérieur de la Colonie et modi-
fiant dans ce même régime, lés taxes des colis de I à 10 kilogs-.
et l'indemnité de responsabilité en cas de perte de spoliation oit
d'avarie .

Du i juillet 1932 . -

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABE.ISSEMENTS FRANÇAIS D
L'OCÉANIÉ, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR ,

Vu lé décret organique du 28 décembre .1885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et lès actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 30 décembre 1942, sur le régime financier del -
Colonie ;

	

.
Vu l'arrêté du 8 octobre 1915, portant réorganisation ilu Service-

des Postes dans les Etablissements français de l'Océanie ;
Vu l'arrêté du 30 avril 1924, ouvrant, au Service des colis pos -

taux du régime intérieur les bureaux postaux de la Colonie desser-
vis par des services maritimes subventionnés ;

	

-
Vu l'arrêté du &jévrier 1025, portant création et les conditioi s

d'une taxe intérieure de transport des colle postaux originaires de -
l'extérieur et modification de la taxe des colis postaux du régime
intérieur ;

	

.
Sr le rapport du Chef du Service des Postes et des Télégraphes ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 1" juillet ..

4932,

	

.

	

.

ARRÊTE :

Article 1 . - Les colis postaux originaires et à- destination d'u s
bureau quelconque de la Colonie sont passibles dès taxes ci-après :

	

Jusqu'à 1. kilog .

	

1 franc .

	

au-dessus de 1 kg jusqu'à 5 kilogs

	

3 francs 5Q
» 5 - » 10 » 6 francs
• 10 . » 45 » 9 francs
» 15 » 20 » 12 francs.

Art . 2 . - Sauf le cas de force majeure et en conformité des dis–
positions réglementaires sur le régime intérieur et franco colonia l
la perte de tout colis donnera droit, au profit de l'expéditeur à une -
indemnité fixée à :

Jusqu'à 1 kilog .

	

. 5 frs

	

»
20 frs

	

»au-dessus de 1 kg jusqu'à 5 »
» 5

	

» 10 35frs

	

»
» 40

	

» 15

	

» 50frs

	

»
15

	

» 20 » 65 frs

	

»
Art . 3. - Le Chef du Bureau des Finances et le Chef du Service -

des P.T.T., sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistré, communiqué et publi é
partout où besoin sera .

Papeete, le 1 juillet 1932.
L. BOUCUET.

de Skgs -

	

10kgs

	

200frs
del0kgs -

	

I5kgs

	

275frs
- del5kgs - - 20kgs 350 frs
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ARRÊTÉ n° 572 P .T.T., portant modification du droit eie garde des
colis postaux ou paquets-poste en instance au bureau de Poste de
Papeete créé par arrêté du 8janvier 1920 :

-

	

(Du ijuiIet 1932. )

LE GOUVERNEUR P . L DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OGÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le
Gouvernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 8 janvier 1920, créant un droit de garde de 0fr . 1 0

par jour et par colis-postal ou paquet-poste en instance au burea u
de la poste de Papeete ;'

Vu l'article 13 de l'arrangement concernant les colis postau x
conclu ai Congrès de Londres de 1929 ;

Sur le rapport du Chef du Service des Postes et des Télégraphes ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du 1" juille t

1932,

ARRTE :

Article ter._Les dispositions de l'article l' de l'arrêté du 8 jan-
vier 1920, susvisé sont modifiées comme suit :
- Un droit de garde par colis postal ou paquet-poste et par jou r

est perçu au profit du budget local sur tout destinataire desserv i
directement par le bureau de poste de Papeete .

Ce droit, qui est fixé comme suit, est calculé à compter du deuxiè-
me jour qui suit l'envoi de l'avis prévu par l'article 107 de l'arrêté
du 8 octobre 1915 et annonçant l'arrivée dés objets à retirer :

Jusqu'à I. kilog . O fr. 10
au dessus de 1 kilog jusqu'à 5

	

» O fr . 15
»

	

5.

	

»

	

10

	

» O fr . 20
»

	

10

	

»

	

15

	

» 0fr . 25
»

	

15

	

»

	

20

	

» O fr . 30
Art . 2. - Le montant des droits prévus ci-dessus ne pourra e n

aucun cas excéder 5 francs .
Art . 3. —Le Chef du Bureau des Finances et le Chef du Service

des P .T.T. sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exé-
cution du présent arrêté,, qui aura effet pour compter du 1' octo-
bre 1932 et sera enregistré, communiqué et publié partout où be-
soin sera,

Papeete, le 1 juillet 1932 .
L. BOIJCHET.

ARRÊTÉ no 576 d., rendant exécutoires trois rôles principaux
pour l'année 1932, des perceptions de Raiàea-Tahaa, Huahin
et Makatea, de l'impôt sur la propriêté bâtie .

(Du i f " juillet 1932) .
LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,
Vu le décret financier du 30 décembre 1912 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et l a

perception des contributions directes ;
Vu les arrêtés des 23 décembre 1904 et 22 janvier 1921, sur la

propriété bâtie ;
Vu l'arrêté 83 S, G ., du 27 janvier 493'2 approuvant le Budget

des Recettes et des Dépenses du Service Local pour l'année 1932 ;
Vu le paragraphe 2 de l'article 25, du décret du 28 décembr e

1885, sur le Gouvernement de la Colonie ;
Le Conseil d'Administration entendu dans sa séance du ljai1le t

1932,

ARRTF. :

Article 1 . - Sont rendus . exécutoires les rôles principaux d e
l'année 4932, ci-après désignés s'élevant ensemble à la somme de :
Trente deux mille cent quatre-vingt dix-neuffrancs, vingt centi-
mes.

PERCEPTION DE BAIATEA-TAEIAA .

Rôle principal Ex. 1932 .

Propriété bâtie	 26 .048 50
Avertissements	 28 90

Total de la perception de Raitea-Tahaa 	 26 .077 Ml

PERCEPTION DE HUAHEÇE .

Rôle principal Es: 1932.

Propriété bâtie	 3 .837 50 .
Avertissements	 ' 6 20

Total de la perception de Huahine	

	

3 .843-70

PERCEPTION DE MANATEA .

Rôle principal de 1932 .

Propriété bâtie	 2 .277 »
Avertissements 	 1 1 0

Total de la perception de Makatea 	 2 .278 40

Total général	 ' 32 .499 20

Art . 2.-Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pour
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 4e juillet 4932 .
L. BOUCHET.

ARRÊTÉ n° 580 S. G. approuvant le budget additionnel de l a
Commune de Papeete, Exercice 1932 .

(Du t er juillet 1932 .)

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885 concernant le Gou-
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu le décret du 8 mars 1879 ren4u applicable à la Commune d e
Papeete par le décret du 20 mai 1890 ;

Vu le décret de même date rendant applicables aux Etablisse-
ments Français dé I'Coéanie, diverses dispositions de la loi muni-
cipale du 3avril 4884 ;

Vu l'article 386 du décret du . 30 décembre 4912 sur le régime
financier des colonies ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 43 ma i
4932 ;

Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ;
Le Conseil d'Administration entendu dans 'sa séance du 4

juillet 1932,

ARRTE :

Article 1" . - Le budget additionnel de la Commune de Papeete
est approuvé, exercice 1932, ainsi qu'il suit :

BUDGET DES RECETTES
Recettes supplémentaires - Excédent de l'exercice

4031	 95
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RECETTES GÉNÉRALES
Chapitre I r. - Octroi de mer	 800 »

- 3 . - PrluitdOs patentes de la propriété M -
lie et des voitures	 17 .000 »

10. - Part de la Commune sur amendes judi-
ciaires	 6 .000 »

23 .800 'i

Chapitre II. - Taxes municipales.
- 4. - Concession d'eau	 493 90
-

	

3. - Taxe sur les chiens	 1 .019 »
-

	

5. - Concessions au cimetière 	 650 ».
-

	

H	 Recettes diverses non classées

	

604 »
B. S .

	

Recettes à recouvrer sur la taxe sur le s
chiens Exercice 1930	 183 80

Recettes à recouvrer pour concession s
d'eau Exercice 4930	 60 »

3 .040 70

RÉCAPITULATION DES RECETTE S
Recettes supplémentaires 	 352 .968 95
Restes à recouvrer de l'Exercice 1931	 26 .840 70

Total général des recettes	 379 .809 65

TITRE IL - DÉPENSE S
Dépenses supplémentaires	
Restes à payer de l'Exeràce 1931	 5 .400 »

Chapitre III. - Matériel .
I - Mobilier des services municipaux 	 - 009 »
2 .

	

Fournitures de bureaux, imprirnés	 3 .000 »

5 .000 »

Chapitre IV . - Travaux .
1. - Bâtiments municipaux	 60 .250 »
2. - Voirie	 29 .970 »
3. - Assainissement. (travaux spéciaux) 	 21 .000 »
4. - Conduites et fontaines 	 461 .266 90
5. - Arrosage, balayage, éclafrage	 740 »
6. - Matériel des travaux	 10 .000 »
7. - Dépenses non classées	 382 75

283 .609 65
Chapitre. V. - Subventions et secours .

15. - Subventions au Comité Colonial d u
Combattant	 500 »

16. -. Subvention au Comité Pierre Loti

	

300 »

800 v

Chapitré Vil. - Dépenses accidentelles et imprévues .
1 . - Dépenses accidentelles	 80 .000 »
L - Dépenses imprévues	 5 .000

85 .000 »

RÉCAPITULATION DES DÉPENSE S
Restes à payer à l'Exercice 1934	 5 .400

Chapitre. ifi. - Matériel	 5909 »
4. - Travaux, voirie, assainissement 	 283 .609 65
5. - Subventions et secours	 800 »
7 . - Dépenses accidentelles et imprévues

	

85 .000 .

379809 65

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE
Recettes	 379 .809 65

379 .800 65

Art . 2 . —Le Chef du Bureau des Finances est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera enregistre communique et pu-
blié partout où besoin sera .

	

-
Papeete, 1€ 1 juillet 1932 .

L. BOTJCHET .

ARRÊTÉ n° 586 D . fixant la mercuriale officielle en vigueur dans
- la Colonie du fer juillet au 30 septembre 1932 :

(Du5 juillet 1932) .

LE GOUVERNEUR P . I . DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS
DE LOCÉANIE, OnEVALIER. DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie et les actes modificatifs subséquents ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 1928 instituant une mercuriale offi -
cielle dans les Etablissements français de 'Océanie ;

Vu l'arrêté du 15mai1931 modifiant l'article 2 de l'arrêté du 2 0
décembre 1928 ;

Vu le procès-verbal de la Commission des mercuriales en date
du 2 juillet 1932,

ARRÊTE :

Article 1er. - La mercuriale officielle en vigueur au l e '' juillet
1932 pour les produits exportés de la Colonie est fixée ainsi qu'il
suit :

Vanille de toutes qualités le kilo 	 17 frs .
Vanille rejetée	 7
Coprah local	 ' "	 0 60
Coprah en transit	 " "	 0 55
Nacre	 35
Cocos se	 le mille	 250 frs.
Kapock égrené	 le kilo	 4 frs .
Kapock non égrené	 2 frs .
Feuille de bambou	 la feuille	 O 20
Café d'origine locale

	

le kilo	 3 50
Café en porches	 2 75
Fungus	 '

	

.

	

6 frs .
Biches de mer	 " "	 5frs .
Rhum (litre)	 4 frs

	

f
Art . 2 . - Le Chef du Service des Douanes et Contributions est

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, com-
muniqué et publié partout où. besoin sera .

Papeete . le 5juillet 1932.
L. BO1JCHET .

TIA.ITS

Actes du Gouserneent local .

Par arrêté du Gouverneur, n°538 s . g., en date du 25 juin 1932,
le dénommé Teahuitu a Rauhuri, détenu â la prison coloniale de
Papeete, est admis à bénéficier des dispositions de la loi du Fi
août 1885, sur la libération conditionnelle .

Par arrêté du Gouverneur, n 539 s . g . en date du 25 juin 1932,
le dénommé Paiaito8 reLia a Tiniau dit Ferdinand, détenu à la prie
son coloniale de Papeete, est amis à bnéficier des dispositions
de la loi du 14 août 1885, sur la libération conditionnelle .
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Par arrêté du Gouverneur, n° 540 s . g, en date du 25 juin 1932 ,
le nommé Turere s Punuarji a Pautu . détenu à la prison colonial e
de Papeete, est admis à bénéficier des dispositions de la loi du 1 4
août 1885, sur la libération conditionnelle .

Par arrêté du Gouverneur, n- 541 s . g., en date du25juin 1932 ,
le nommé Teuira a Matae, dit Ernest, détenu à la prison colonial e
de Papeete, est admis à bénéficier des dispositions de la loi du 1 4
août 1885, sur la libération conditionnelle .

Par arrêté du Gouverneur, w 542s g, en date du 29 juin 4932 ,
la dénommée Teura a Heimata, détenue à la prison coloniale d e
Papeete, est admise à bénéficier des dispositions de la loi du 1 4
août 1885, sur la libération conditionnelle .

Par décision du Gouverneur, n°544 t . p ., en date du 27 juin 4932 ,
une commission composée de :

M. M . Faugerat,

	

Présidera' ,
Ludon,

	

Membre ,
Frogier, (Terii)

	

id .
Adjudant Jacquard,

	

id .
se réunira sur la convocation de son président pour examiner le s
bâtiments militaires et prévoir les travaux à éffectuer de toute ur-
gence et absolument nécessaires pour éviter tous accidents possi-
bles .

M. M. Maillot, Capitaine d'Infanterie Coloniale etCazaban Che f
du Service des Travanx Publics pourront être entendus par l a
commission sus-nommée .

Par décision du Gouverneur, w 545 s . g ., en date du 27juin 1932,
M. Brunet (Jean), Sous-Chef de Bureau des Secrétariats générau x
des colonies, Chef du Bureau des Finances, ordonnateur déléga-
taire des budgets exécutés et des comptes tenus dans laColonie ,
est désigné pour remplir les fonctions de Censeur administratif in-
térimaire de la Succursale de la Banque de l'Indochine à Papeet e
et de la Caisse Agricôle .

Par décision du Gouverneur, n- 547 d, en date d 28 juin 1932 ,
le bénéfice de l'Entrepôt fictif est concédé à Monsieur Soi Kong Po ,
n 2806, négociant à Papeete, à compter du l juillet 4932 .

Par décision du Gouverneur, n- 548 s . g, en date du 28 juin 1932 ,
M. Brunet, sous-chef de bureau des Secrétariats Généraux, es t
désigné comme membre ad hoc pour la séance du Conseil d'Ad-
ministration du l juillet 4932, en remplacement du Secrétair e
Général .

Par arrêté du uverneur, n° 549e ., en date du 28 juin 1932 ,
M. Severac, Procureur de la République, Chef du Service judiciai-
re p . j . est chargé des fonctions de Président du Conseil du Con-
tentieux administratif de la Colonie.

Est désigné pour compléter le Conseil du Contentieux, M . Ba-
ranger, Président du Tribunal civil de Papeete, en remplacemen t
de M. Durosset, membre.

M. Bogat, sous-chef de Bureau des Secrétariat Généraux, Che f
du 2' Bureau, remplira les fonctions de Commissaire du Gouver-
nement . -

Par décision du Gouverneur, n- 5021 . P . en date du 29 juin 1932 ,
une dispense d'âge de deux mois est accordée à mn. Bryant (Flo-
ra), née le er février 1948, pour lui permettre de se présenter à
l'examen du Brevet local le 30 juin 1932, à Papeete.

Par arrêté du Gouverneur, w 552 e ., en date du 29 juin 1932 ,
M. Brunet. chef du Bureau des Finances est nommé Membre a d
hoc du Conseil du Contentieux Administratif pour l'audience du 4
juillet J932, en remplacement numérique du Secrétaire Général .

Par décision du Gouverneur, n 553 c., en date du 30 juin 1932,
M Albert Hae a Haereraaroo est réintégré pour compter du l e
juillet 1932, dans ses fonctions d'Agent auxiliaire du Service Lo-
cal et mis à la disposition du Chef du Service de l'Enregistremen t
et Domaine .

Par décision du Gouverneur, w 554 c . en date du 30 juin 1932,
un congé de convalescence de trois mois à passer dans la Métro-
pole est accordée à M . Liauzun (Jean Henri) Trésorier-Payeur d e
la colonie.

Par décision du Gouverneur, w 555c . en date du 30 juin 1932 ,
un congé dé convalèscence de trois mois à passer dans la Métro -
pole est accordé à m. Béraud (L.ouis Commis principal hors clas-
sedu Secrétariat Général .

Par décision du Gouverneur, n 556 e ., en date du 30 juin 1932 ,
une permission de vingt jours est accordée â M . Jurd, Contrôleur
principal de 3me classe des P . T. T. â compter du jour de la ren-
trée de M Jurd â la Maternité de Papeete .

Par décision du Gouverneur n- 564 e. en date du 30 juin 4932,
sont affectés

1° à l'Hôtel du Gouvernement :
en qualité de concierge, M" Eugénie Haasse, au salaire men-

suel de500frs ;
en qualité de cuisinière, M° Renée Dufournier, au salaire men-

suel de 600 frs, en remplacement de Mme Lecurieux (Octavie) ;
en qualité de lingère, M1 Teiho Vahine, au salaire mensuel de

500 frs ;
en qualité de chauffeur domestique, M . Jamet, Jean, au salaire

mensuel de 700 frs, en remplacement de M . Chimin, Nicolas .
2° à l'Hôtel de Mamao :

en qualité de concierge jardinier, M. Oroizette, au salaire men-
suel de 500 frs, en remplacement de M. Ato a Ata ;

en qualité de lingère, M" Durietz, Annie, au salaire mensue l
de 475- frs, en remplacement de M"e Haasse, Eugénie .

La présente décision aura effet pour compter du P juillet 1932 .

Par arrêté du Gouverneur w 567 s . g, en date du 1" juillet 1932,
à compter du P' janvier 1932, le montant annuel des remises pro-
portionnelles de toutes natures auxquelles peuvent prétendre ,
pour la perception directe des produits du Service local dont le re-
couvrement leur est confié, le receveurs Chefs des Services d e
l'Enregistrement et des Domaines et des Postes, Télégraphes e t
Téléphones, est limité â la somme totale de Vingt mille francs
(20.000 frs) .

	

-
A compter du P' janvier 1933, le montant annuel des mêmes

remises est- limité à la somme totale de quinze mille francs
(15 .000 frz) .

Les recettes simplement centralisées par ces Receveurs ne don-
neront droit à aucune remise .

	

-

Par arrêté du Gouverneur, w 568sg. en date du P' juillet 4932 ,
le Service local est autori sé a accepter la donation d'une parcell e
de terre Ahuina sise à Moerai, Rurutu, que M . Tere a Teinaore,
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propriétaire & Mcerai, s'est engagé à céder gratuitement, par let-
tre en date du l janvier 1932, en vue dè la création d'une infir-
merie .

Par arrêté du Gouverneur, n° 569 s . g., en date du W juillet
1932, le Service Local est autorisé à accepter la donation de deu x
parcelles de terre2ho et Matapera, sises à Moerai (11e Rurutu) ,
que M. Epatiana a Teuruarii, chef du district de Moerai, s'est en -
gagé à ceder gratuitement par lettre en date du 1" janvier 1932 ,
en vue d'y installer deux cimetières, classés comme réguliers pa r
le présent arrêté .

Par arrêté du Gouverneur, n 573 s . g, en date du W jnillet 1932 ,
l'ordre de recette n° 165, de Vingt francs (20 frs) émis le 31 mars
1932, contre le sieur Haws, pour droit de visite d'un animal intro-
duit dans la colonie est annulé ;

Les écritures administratives et comptables du Service local se-
ront rectifiées en conséquence .

Par arrêté du Gouverneur, n 574d, en date du W juillet 1932 ,
le Trésorier-Payeur est autorisé à faire emploi dans ses écritures
de l'admission en non valeur du montant de deux liquidations émi -
ses au titre des licences, afférentes à l'exercice 1931, en faveur d e
de deux contribuables ci-après désignés :

Savoir :
Répertoire n° 45 . --Pietri, Antoine, demeuran t

à Tautira : licence de quatrième classe et for -
mule .

	

Exercice 1931	 582 50
Répertoire n° 46— Cheng Lai Soi, n .-1596, com-

merautà Papeete : licepce de quatrième class e
et formule .

	

Exercice 1931	 582 50

Total	 1 .165 »

L'ordonnance et le présent arrêté seront mis à l'appui de sa
comptabilité .

Par décision'du Gouverneur, n 575 d, en date du 1" juillet 1932 ,
la somme de onze francs, montat de frais de poursuites, sera
remboursée à Monsieur Lintz, Charles, propriétaire demeurant ac -
tuellement à Makatea .

	

-
La présente décision sera remise à Monsieur le Trésorier-Payeu r

pour être mise à l'appui de sé comptabilité .

Par arrêté du Gouverneur, n 577 d, en date du 1" juillet 1932 ,
le montant total du rôle principal de la propriété bâtie du distric t
de Papara, pour l'année 1932, est portée. après rectification au to-
tal réel de trois mille sept cent quatre vingt douze francs, soit . . .
3 .792 frs .

Par arrêté du Gouvernenr. n 578 t- . p . en date du let juillet 1932 ,
il est accordé à M . Welter . Johnston Williams, un délai expiran t
le 24 février 1933, pour l'implantation du poteau signal indiquan t
l'emplacement du terrain faisant l'objet de sa demande de permi s
de recherche pour les minéraux de la catégorie D dans File Rapa .

Par arrêté du Gouverneur, ir 579j . en date du l et juillet 1932 ,
dispense de la production de son acte de naissance conformémen t
â l'article 70 du code civil, est accordée au sieur Ararûa a Telaur a
né à Avarua . Rarotonga, (archipel Cook) le li mai 1910, fils d e
Tetaura et de Pepe, à l'effet de contracter mariage avec la demoi-
selle Teato â Maitui .

Ampliation du présent arrêté sera annexée au registre de l'état
civil sur lequel sera inscrit l'acte constatant la célébration du ma-
riage.

Par décision du Gouverneur, ir 581 s . g, en date du 4 juille t
1932, des mandats de paiement seront émis au nom de M . Ras-
camp (Marcel) conducteur des Travaux des P . T. T. chargé du
paiement des menues dépenses qui par leur peu d'importance et pa r
leur nature ne sauraient donner lieu à des mandatements directs .

Les avances ne pourront excéder 100 francs et les justification s
des dépenses acquittées seront fournies au Trésor dans les délai s
régi émentaires .

Par décision du Gouverneur, ir 584 c, en date du 5juillet 1932k
un congé de convalescence de trois mois â passer dans la Métro-.
pole est accordé à M. Durosset (Norbert), Substitut du Procureu r
de la République à Papeete .

Ce Magistrat prendra passage en jre classe (2 ' ° catégorie) sur
le s/s " Ville de Vèrdu'n" à destination de Marseille devant tou-
cher Papeete vers le 8 juillet 1932 .

Par arrêté du Gouverneur, n . .585 c, en date du 5 juillet 1932,
le Chef du Service de l'enregistrement et des domaines, présider a
le Conseil de révision appelé à procéder à l'examen des jeunes
gens des classes 1931 (liste B), 1932 (liste A) ainsi que des ajour-
nés des cases 1929 (liste B), 1930 (liste A et B) et 1931 (liste A)
en remplacement du Secrétaire Général .

Par décision du Gouverneur, n . 588 s . g, en date dnSjuillet 1932
M. Brunet, chef du bureau des finances, chargé des fonctionsd'or -
donnateur délégué pour les recettes et les dépenses des budget s
exécutés et comptes tenus dans la Colonie, percevra, à compter
du W juillet 1932, l'indemnité de Cinq mille/rades (5 .000 frs . )
pour frais de service, prévue au tableau B annexé à l'arrêté n °
960 c, du 29 décembre 1931, modifié par arrêté n°566 s . g . du l et
juillet 1932. La dépense est imputable au chapitre 1V du budge t
local .

Par (léCisiçn du Gouverneur, ir .589 e, en date du6 juillet 1932 ,
M 11 Thirel (Marguerite) dame employée surnuméraire du Cadr e
local des P. T. T est mise à la disposition du Chef du Service des
Postes et Télégraphes ê compter du 7 juillet 1932 .

Par décision du Gouverneur, n 590 s. g. en date du 6 juillet
4932les dispositions de la décision 225 e . en ce qui concerne
M. Alfonsi, Joseph, sont annulées et remplacées par les suivantes :

Alfonsi, Joseph, Conducteur principal de I classe des Travau x
Publics (y compris les frais de transport) . . .4 .800 frs .

Par décision du Gouverneur, ir 591 e, en date du6 juillet 1932 ,
- M. Pugibet (Bertrand), est nommé pour compter du jour- de s a

prise de service élève-infirmier & l'hôpital de Papeete . Cet élève-
infirmier accomplira le stage de 18 mois prévu par l'arrêté ir 41 3
e, du 17 mai 1932 .

Par décision du Gouverneur, n . 596 e . en date du 8juillet 1932,
le Médecin Commandant Le Gall assurera la marche des affaire s
courantes pendant l'absence de l'Administrateur titulaire des 11es-
Sous-le-Vent en mission au Chef-lieu .
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Par décision du Gouverneur, n' 597 e, en date du 8 juillet 1932 .
M. Courcoux (Albert) notable citoyen français . membre de la
Commission Municipale de la Commune Mixte d'TTturoa est. nom -
mé adjoint à l'Administrateur-Maire .

Il assistera l'Administrateur-Maire dans la gestion des affaire s
municipales et sera spécialement chargé de I'Etat Civil .

Par décision du Gouverneur, n- 598 c, en date du 8 juillet 1932 ,
M. Hart (Ralph) notable citoyen français, est chargé pendant l'ab-
sence de l'Administrateur-Maire et de l'Adjoint des fonctions d'of-
ficier de l'Elat Civil de la Commune Mixte d'Uturoa .

Par décision du Gouverneur, n 601 s . g, en date du 9 juille t
1932, M. Taputu a Puna, Grand juge de Rurutu, est désigné pou r
représenter le Service Local, lors de la signature des actes à éta-
blir par M Dubouch, notaire à Papeete, en ce qui concerne la do -
nation des terres " Nebo" et "Matapera" sises à Moerai, devan t
servir à la création de deux cimetières publics parie Chef Epata-
na'a Teuruarii et de la terre " Ahuina " sise s Moerai devant ser-
vir à l'édification d'une infirmerie, par M . Tere a Teinaore .

Ampliation de la présente décision sera notifiée à l'Officier minis-
tériel â Papeete .

Par décision du Gouverneur, n- 603 e, en date du 9 juillet 1932 ,
les Commissions chargées de préparer les tableaux d'avancemen t
du personnel des cadres locaux, pour le Zme semestre 1932, sont
constitués comme suit :

A.— Personnel du Secrétariat Général .

MM. le Procureur de la République, Chef du Service Judiciaire p .i .
en remplacement du Secrétaire Général, Président ad hoc .
Faugerat, Membre fonctionnaire du Conseil d'Administra-
tion . Membre .
Gravière, magistrat désigné par le Procureur de la Répu-
blique, Chef du Service Judiciaire p . i . Membre
Buillard, Commis principal hors classe du Secrétariat-Gé-
néral, Membre et Secrétaire .

B. - Personnel local des Services Civils
MM. le Procureur de la République, Chef du Service Judiciairep .i .

en remplacement du Secrétaire Général . Président ad hoc .
le Chef du .1 Bureau du Secrétariat Général . Membre .
Buillard, Commis principal hors classe du Secrétariat Gé-
néral, Secrétaire.

C. - Personnel des Médecins du Service local :
MM. le Procureur de la -République, Chef du Service

Judiciaire p . i ., en remplacement du Secré-
taire Général,

	

Présiden t
ad hoc

le Chef du Service de Santé,

	

Membre ;
le D' Cassiau, Médecin,

	

id ;
Buillard, Commis principal hors classe du Secré-

tariat Général,

	

Secrétaire .

D. - Personnel de l'Imprimerie :

'MM . le Procureur de la République, Chef du Servic e
Judiciaire p . j ., en remplacement du Se-
crétaire Général,

		

Président
ad hoc

Faugerat. Membre du Conseil d'Administra-
tration,

	

Membre ;

le Chef de Cabinet du Gouverneur .

	

id ;
le Directeur de l'Imprimerie,

	

-

	

id ;
Buillard. Commis principal hors classe du Se -

crétariat Général,

	

- Secrétaire ,

E. - Personnel du Cadre local des Infirmiers et de s
Infirmières :

MM . le Chef du Service de Santé,

	

Président .;
le D Cassiau, Médecin,

	

-

	

Membre ;
Buillard, Commis principal hors classe du Se -

crétariat Général,

	

Membre e t
Secrétaire .

F. - Personnel du Cadre local des Postes et Télé :
graphes :

MM. le Procureur de la République, Chef du Servic e
Judiciaire p . j ., en remplacement du Secré-
taire Général,

	

Président
ad hoc ;

ta Chef du Service des Poste et Télégraphes, Membre ;
Buillard, Commis principal hors classe du Se -

crétariat Général,

	

Membre e t
Secrétaire .

G. - Personnel des autres cadres locaux pour lesquels les aï'- .
rètés organiques n'ont pas prévu la composition de Commission :
MM. le Procureur de la République, Chef du Service

Judiciairep. j ., en remplacement du Secré -
taire Général,

	

Président
le Chef de Cabinet du Gouverneur, ' .

	

Membre ;
Buillard, Commis principal hors classe du Secré -

tariat Général,

	

.

	

Membre e t
Secrétaire.

(Archipels) .

Par décision (archipel) n . 14 en date du 6 juillet 1932, la démis-
sion de son emploi de mu toi du district dé Fakarava, offerte par
le sieur Amahu a Tane, est acceptée pour compter du 30 avri l
4932 .

Le sieur Matuanui s Temanaha est nommé mutoi de 3 class e
du district de Fakarava pour compter du 1 mai 1932,- en rempla-
cement de Amahu a Tane démissionnaire .

Ccrrespondances échangées
à l'occasion de la catastrophe du sous-mari n

français "Prométhée "

Papeete 9 juillet '1932 .
Colonies - Paris

N° 70.- Douloureusement émue par catastrophe
"Prométhée" population colonie vous prie accepter
et transmettre Minfre Marine hommage respec-
tueuse sympathie ainsi que pensée émue à victimes
devoir et leurs familles .

BOUcHET.
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Paris, 12 Juillet 1932 .

Gouverneur - Papeete

04022 cabiio. - Profondément touché par la par t
douloureuse que population et vous même prenez au
deuil cruel qui frappe la Marine exprimez au nom
Marine familles des disparus et au mien remercie-
ments les plus sincères .

Papeete, le 9 juillet 1932 .

Le Gouverneur p . L des Etablissernents français de l'O-
céanie, Chevalier de la Légion d'Honneur ,

à Monsieur le Lieutenant de Vaisseau, Commandant l a
Zélée" et chargé des Intérêts de la Marine à Papeete .

Commandant ,
La population de Tahiti a appris ce matin avec une dou -

loureuse émotion, la catastrophe qui vient d'endeuille r
la Marine française .

En mon nom personnel et au nom des habitants, je vous
prie d'accepter l'expression de nôtre sympathie attristée .
Nôtre souvenir ému va également aux glorieuses victi-
mes du" Prornétbée" et à leurs familles .

J'ai prescrit, par mesure de solidarité dans ces pénible s
circonstances et en signe de deuil, que le pavillon natio-
nal serait mis en berne jusqu'à lundi soir .

Veuillez agréer, Commandant, l'assurance de ma haute
considération . .

BOUCHET .

Papeete, le ii juillet 1932 .

Le Lieutenant de Vaisseau Hourcade ,
Commandant la Goélette "Zélée" et chargé des Intérêts

de la Marine à Tahiti,

à Monsieur le Gouverneur des Etabiissements français
de l' Océanie .

Monsieur le Gouverneur ,
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre

n° 1589 c. que je reçois à l'instant . Je vous remercie bien
vivement au nom de la Marine française de la sympathie
que vous avez bien voulu m'exprimer en cette circonstan -
ce. Je suis touché, Monsieur le Gouverneur, des mesures
que vous avez prescrites en signe de deuil .

De mon côté j'ai l'honneur de vous rendre compte qu e
pour ne pas attrister les fêtes prochaines, et sauf ordres
contraires de mon Département, je rehisserai les couleur s
à bloc le mercredi 13 juillet au matin .

Veuillez agréer, Monsieur le Gouverneur, les assuran -
ces de ma haute considération .

HOURCADE .

Papeete, le 9juillet 1932.

Votre Excellence
J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, copie d'un

télégramme reçu du Commandant du H .M .S . "Diomède",.
Au nom de la colonie anglaise à Tahiti, e désire expri-

mer à votre Excellence, à la Marine française et au peuple
français, leur profonde sympathie à l'occasion de ce gran d
désastre .

Avec l'expression de ma plus profonde estime et de m a
plus haute considération .

J'ai l'honneur d'être votre plus humble et obéissant ser -
viteur .

Consul britannique,
W. J . WILLIAMS .

Téle'gramme reçu du Commandant du H .M.S. "Diomède"

Consul britannique-Papeete
Faire part à son excellence et aux officiers de la Marin e

française, de notre plus profonde sympathie dans terribl e
désastre de leur sous-marin "Prométhée", loin de Cher-
bourg annoncé dans presse de ce matin .

Commandant ,

Papeete, le 9juillet 1932 .

Le Gouverneur p . i . des Etablissements français d l'O.
céanie, Chevalier de la Légion d'Honneur ,

à Monsieur le Consul de sa Majesté Britannique
àPapeete .

Mnsieur le Consul ,
En vous accusant réception de votre lettre en date de c e

jour me transmettant un message de M . le Commodore de
H . M . S . "Diomède", j'ai l'honneur de vous remercier des
sentiments de profonde sympathie que vous avez bien vou-
lu exprimer à la Marine, et au Gouvernement français à
l'occasion du naufrage du Sous-marin "Prométhée".

Veuillez agréer, Monsieur le Consul, 1 assurance de ma
considération la plus distinguée .

BOUCHET .

AVIS OFFICIELS

AVIS

L'Administration a l'honneur de porter à la connaissan-
ce des intéressés que la Compagnie Immobilière et Agri-
cole de l'Océanie dispose de vingt annamites actuellemen t
aux Marquises qui pourraient être cédés à des particuliers, . .

Ces vingt annamites sont arrivés dans la Colonie en dé- .
cembre 1930 et comprennent 18 hommes et 2 femmes .

Les personnes qui désireraient utiliser leurs services son t
priées de s'adresser au Commissaire adjoint de l'immigra.-..
tion (Secrétariat Général 2me Bureau).

Georges LEYGUIS.

Ministre de la Marine 1955/11/7

Page LEXPOL 20 sur 28



16 Ji,ur 1932

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

36 7

COMITÉ COLONIAL DE COMBATTAN T

LISTE des Electeurs de la Section des Etablisscments
français de l'Océanie titulaires de la Carte du Com-
battant .

Adresse

C)

o
-ta

z

Nom et Prénoms
N° de l a

Carte

Délivrée

par l'Offi-
ce de :

o
-ta

z

Délivrée
par l'Offi-

ce de :
AdresseNom et Prénoms

N0 de la

Carte

1 4
'3

21 1
1 0

19 8

234 .021

	

Sein e

176
72

12 4
217 .087

79
8 3
86

20 1
2 7
28

4 .456
277 .136

4
59

2

4 '
42
43
44
45

I Ati a Afai

	

Hitiaa
2 Ahnne Frédéric

	

Papeete
Ahnne William Edouard

	

-
4 Allaurne Joseph

	

Tubuai
5 Alexandre Victor

	

Papeete
6 Anapa a Tiapatai

	

Papara
7 Ariihoro Albert Manuta -

hi

	

Papeete
8 Arunuitaatomoavaa Tu-

mahai

	

-
Aubry Mahuran Etienne Christma s
Auch Eugène

	

Papeete
Babo Etiènne

	

-
Barif Teihotu

	

Tautira
Bambridge Antoni

	

Papeete
Bavard Jules

	

-
Bérard Alfred

	

Makatea
Bellais Tu a Pere

	

Papeete
Beilais Maire

	

Kaukura
Béraud Louis

	

Papeete
Blanchard Françoi s

• Bohi Josep h
• Rolin France. Pau l
• Bonnet Auguste
• Brault Léonc e
• Brinckfieldt Loui s
• Brunet Jea n
• Buchin Léo n
• Cassiau Fernan d
• Cadousteau Henri Maharepa 221,

Clarke Nagle Faatauira

	

Papeete

	

20
Coiombel Taataparea

	

-

	

5 5
Copie Julien

	

Mahina

	

88

	

-
Coun Chin Tirni

	

Punaauia

	

13 6
Coppenrath Clément

	

Papeete

	

15 8
Cho Chong Ah Min

	

Papeari

	

187
Crève-Coeur Maurice

	

Papeete

	

69 .659
David Eugène

	

119 Papeete
Demay Alfred

	

-

	

21 4
Debiole Ambroise

	

Afareaitu

	

302 .156
Doucet Antony

	

Tiarei

	

277 .145 Sein e
Domingo Narn a Teapa-

no

	

-

	

132 Papeete
Drollet Anatole

	

Makatea

	

219

	

-
Drollet Beajamen

	

Papeete

	

76
Drollet Henri Germain

	

-

	

8 7
Drollet Albert

	

9 3
Durietz François

	

64

Seine
Papeete.

280 .308 Seine
103 Papeete

234 .016 Seine
20 .664

ioô Papeete

222 Papeete

• Eremoana a Tuteraiahua Rairoa
Faahira a Tamu

	

Pueu
• Faatau a Haurnani Paea
• Fanaura a Vahapata Teavaro

Faupua a Teharuru

	

-
Faahio a Vito a Oito
Frédéric Oscar

	

Makatea
Frogier Marcel .

	

Papeete
Garbutt Pierr e
Gérard Edouard
Glenat Camille Lazar e
Graffe Loui s
Griffault Pierre

	

-
Grollier Jea n
Haurnatuanui a Temana-

ha

	

Kaukura
ôi Haamanatua a Amaru Afareait u
62 Henter Terai

	

- F a
63 Hérault Jean

	

Papeete
64 Hervé Armand

	

-
65 Hiva a Pahoa

	

Faaa
66 Hutia a Neti .Red

	

Vairao
67 Huioutu a Tehuitu a

Louis

	

Papeete
68 Huriaro a Hururau Marc

Joachim

	

Haapit i
69 Jacquemin André

	

Papeete
70 Johnston Henri

	

Punaaui a
71 Juncker Maurice

	

Papeete
72 Juventin Louis
73 Juventin Eu e
74 Juventin Auguste
75 Lacoste Marcelli n
76 Lehartel Armand
77 Lherbier Léo n
78 Lopez Antoine

	

Mataiea
79 Machecourt Claude

	

Papeete
8o Malardé Hippolyte

	

Arue
81 Marquelet Louis

	

Papeete
82 Maopi a Tetùarii

	

Vairao
83 Matapu a Tahurai

	

Mataeia
84 Maiotui a Mehetue

	

Papeete
85 Maraetehiva a Maraete-

hiva
86 Maui Pepe a Apau

	

Papear i
87 Maono a Hoatua

	

Tautira
88 Martin Neagle

	

Papeete
89 Maimitua a Mahuta

	

Afareaitu
90 Mataitai Ariimoehau

	

-
91 Maillot Robert

	

Papeete
92 Manutahi a Tuana

	

Faaa
93 Mervin Eugène

	

Papeete
94 Mervin Alexandre
95 Millaud Jules

	

-
96 -Montaron Philibert

2 3
8 1

-125
140
17 9
188
11 7

306 .69 5
84

260 .082
21 5
109

66 .944
20 .759

Papeete

Sein e
80 Papeete

-6 5

200
1 6

'99
5

7 7
7 8

'95
277 .128

42
91 .698

36 Papeete
234.022 Seine
65 .95 1

131 .665
13 Papeete
2 ,
48

70
15 5

163
197
205
21 3
21 6
14 3
183
41

8

Sein e
Papeete
Sein e

Papeete

13 1
17 1
66

234 .019

13 5
133

Sein e
Papeete-
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N0 de la Délivrée No de la Délivrée
o Nom et Prénoms Adresse par . l'Offi-

3-o Nom et Prénoms Adresse par l ' Offi-
o
z

Carte ce de : Z .
.Carte .

ce de .:

97 Moïse Erni!e 157 147 Tanetua

	

Vaihotaha a
98

	

Nuhiva a Tauripa

	

Faaa 178 Teremate

	

Punaauia - 74
99

	

Noël Jean Louis Albert

	

Mahina 208 148

	

Taiinaue a Tiaafaaio

	

Vairao 82
100

	

Nollimberger Emile .

	

Pirae 173 '49

	

Tatoa a Terai

	

Mataiea 89
10!

	

Nouêt Louis

	

Papeete

	

344 .380 150

	

Tapuura a Maihota

	

Vairao 97
102

	

Nouvel de la Flêche Paul

	

208 .174 Seine 151

	

Tahuri a Tipuu

	

Papara 9 8
103

	

Nuhi a Teotahi

	

Pueu 24

	

Papeete 152

	

Tapioa a Uraeva 100
104

	

Paiti a Ternarnauma

	

Tautira 5' '53

	

Tauraa a Faua

	

Tiarei ioS
104

	

Paherooa Amaru

	

Tiarei f2! 154

	

Taeura a Punuatahitua

	

Papeete 11 3
io6

	

Paea a Anie

	

Teavaro 130 '55

	

Taumihau a Timiona 123
107

	

Pahuri a Oito 190 156

	

Tauaea a Tutairi 13 4
io8

	

Peckett Joseh Tepohe

	

Mataiea 43 '57

	

Taata- a Taputaata

	

Paea 142
109

	

Perry Georges

	

Papeete 94 158

	

Taraputa a Piritua

	

Papeete '49
110

	

Peutahiriterai a Taumi- '59

	

Taraufau aTehuitaata

	

Teavaro 15 4
hau

	

Mahina 184 iôo

	

Tautu a Tere

	

Tautira '59
1!!

	

Petibon Joseph

	

Papeete 204 iôi

	

Tahito a Temaurioraa

	

Teavaro 170
1 .12

	

Pierson Flavien 218 162

	

Taruri aMato

	

Hitiaa 189
113

	

Philiponnet Ernest 2 163

	

Tanehiatua a T.arahu

	

Papara 203
114

	

Pomare Ariipaea

	

Pirae 223 164

	

Tapu.vanaa a Taraufau

	

Tautira 220
115

	

Pouvana.a a Oopa

	

Papeete 33 165

	

Terii a Tuahu 22
116

	

Pôaitu a Maurai

	

Pueu 96 166

	

Teahu a Teaha

	

Papeete

	

277 .148 Seine
117

	

Pouroto a Mauferie '44 167

	

Teuira a Pautu 234 .097
Pupaura a Tevahitua

	

Papeete 9 168

	

Tehaamaru a Teura

	

Afaahiti

	

251 .084
119

	

Punuaitua a Mai

	

Paea 73 169

	

Tetutamaiti a Aroita

	

Papeete 26

	

Papeete
120

	

Punuarii a Temanupai - 170

	

Teivitau a Pito

	

Paea 3 2
oura

	

Tiarei 105 171

	

Teuira a VahipF

	

Mataeia 34121

	

Punua a Faaave

	

Hitiaa 116 .172

	

Terai a Teriitahi 3 7122

	

Putoa a Raumati

	

Papeete 128 73

	

Teriitehau a Taumihau

	

Paea 3 8
123

	

Punuarii a Tetuarii

	

Vairao 1 93 - 174

	

Tera a Pihahuna

	

Papara 44124

	

Purakaueke Daniel

	

Papeete 209 175

	

Teuimaitua a Teuri

	

Punaauia 46
125

	

Œuesnot Joseph 13 176

	

Teura a Tuao Maèpi

	

Tautira 50
126

	

Rapa a Teehu 98 177

	

Tevanemaamautuhaia -
127

	

Ravaki Daniel

	

Rairoa

	

234.024 Seine hautapu

	

• Papeete 5 3128

	

Richmond Marama

	

Papeete

	

234 .018 178

	

Tepau a Arai 54129

	

Roche Albert François

	

Raiatea 224

	

Papeete 179

	

Teriitevaearaj a Matarua

	

Papenoo 63
130

	

Roometua Punarootua a 180

	

Teremai a Putoa

	

Papeete .6 7
Turnataroa

	

Pirae 102 181

	

Teamo a Tehei

	

Papeari 9 5131

	

Rooti

	

a Teiva

	

Hitaa 112 182

	

Tetufaite a Tairoa

	

Papa ra 99132

	

Rootepuni a Fiu

	

Papeete 120 183

	

Tetumana a Teahutapu Tea hU00 10 1
'33

	

Rootane a Tupea

	

Pirae 138 184

	

Tetuaitehau a Faua

	

Tiarei 10 7
'34

	

Roscamp Marcel

	

Papeete 6 .944 185

	

Tehoa a Tapi

	

Papeete 11 1
135

	

Ruetooiterai a Maau

	

Papenoo 126

	

Papeete iSô

	

Terootae a Teauma

	

Pirae 114
136

	

Sage Georges

	

Papeete 6

	

- 187

	

Tefaumarama a Taura

	

Mahina 11 8
137

	

Sage Victor

	

Punaauia 104

	

- 188

	

Tepania a Maréiura

	

Vairao 12 2
138

	

Santiago Pauri

	

Tikehau 189

	

Tefau a Tafana a Timio-
139

	

Tarahu Laurent

	

Faaa
174 -

na

	

Teavaro 129
140 Taimarae a Roita

	

Vairao
7

I'
190

	

Tevi a Matehau

	

Ta uti ra 13 1
141 191

	

Teihotua a Tehei Jean

	

Punaauia '37Taumatahiro a Taputua - 192

	

Tehaamearnea a Mara-rai

	

Pirae '5 ma

	

Tautira '39142

	

Tatitumoeroa a Teururai Papeete '9 '93

	

Teihotu Henri dit Tefa-
143 Taua a..Paraatua 45 na

	

Hitiaa 150Tavaerai a On

	

Mataiea144 47 '94

	

Teriitahua a Pahio

	

Punaauia 15 6145

	

Tarii Mahete a Teuira

	

Paea 56 '95

	

Tetumanua a

	

aepae-
146

	

Taimano a Maono

	

Papeete 69 taata

	

Tautira 160
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o
-p N o de la Délivrée
o Nom et Prénoms Adresse par l'Offi -

Z
Carte ce de :

196 Teeha a Manea Papeete 164
17

	

Teahoro a Tauatiti

	

Haapiti 16 7
198

	

Temauri a Teihoarii

	

Papara i86
199

	

Tetuanui a Teaotara .

	

Afareaitu 191

	

-
200

	

Teave a Teave

	

Haapiti 196

	

Papeete
.201

	

Teharetua a Teihoari i
(Mahai)

	

Arue 207 .
.202

	

Tinivariitaumau Ta-ne-
hoarai a Tu

	

Papeete 57

	

-
203

	

Timiona a Tefaarere

	

- -

	

277 .190 Sein e
-204

	

Tiapati. a Vaitape

	

Paea 60

	

Papeete
205

	

Tinau a Maheirava

	

Haapiti 115

	

-
206

	

Tinorua a Raihei

	

Mataeia 152
.207

	

Tiatôa a Faatau

	

Afareaitu 182
208

	

Toareia a Mai Fuller

	

Paea 1 7
209 Topi a Nehemia

	

- 12 7
210

	

Tuterai a Puarii Joseph 40
21Tuterai Charles

	

- 61

	

-
212

	

Tufaufau aHaumani

	

Tiarei 9 2
213

	

Tutea a Mataitai

	

Teavaro 14 1
214

	

Tuteraimarama a Ma -
reiura

	

Afaahiti 14 5
215

	

Tutehau a Maru rai

	

Papeete 146
216

	

Tumataroa Albert 21 7
217

	

Triffe Eugène 2-1 0
218

	

Uraeva a Uraeva

	

Papara 175

	

-
219

	

Vahirua a Terorotua

	

Mataeia 2 1
220

	

Vernon Louis

	

Papeete

	

158 .436
221

	

Vidal Paul 71

	

Papeete
222

	

Vignault Alexandre 12 .860
223

	

Viritahi a Urima

	

Papara 75

	

Papeete
224

	

Virihoa a Tetuanui

	

Vairao 9 1
225

	

Viritua a Maoni

	

Papeete 206
226

	

Winchester Charles

	

Hitiaa 2 5
227

	

Woronick Léon

	

Papeete 30
228

	

Wohler John Riharau 165
.229

	

Yeong Atin .Ah Kim 29
230

	

Yong Kong a -Taraihau

	

Papeari i8o
Arrêté la présente liste â deux cent trente noms .

Papeete, le 2 juin 1932 .
Le Président du Comité Colonia l

du Combattant,
L. BOUCHET .

AppRouvé :
Le Gouverneur,

JORE .

AVI S

L'Administration a l'honneur de communiquer aux intéressés
les renseignements ci-après concernant la Marine aux Etablisse-

ments Français de l'Océanie et les engagements à bord des bâti-
ments de guerre .

La goélette "Zélée" est affectêe en propre aux Etablisse-
ments Français de l'Océanie .

2 - Le Lieutenant de Vaisseau, Commandant la "Zélée", a
les attributions d'un Commandant de la Marine aux Colonies ,
c'est-à-dire qu'il est chargé de toutes les questions liant les inté-
rêts de la Marine à l'intérêt général, d'une part, aux intérêts par-
ticuliers, d'autre part .

3 - Le Lieutenant de Vaisseau, Commandant la "Zélée", e t
chargé des intérêt de la marine à Tahiti, reçoit chaque jour :

à bord de la " Zélée " de 8 à 12 heures ,
à sa résidence de 14 à 16 heures .

On peut également lui téléphoner à bord ou à sa résidence .
4 - Le Lieutenant de Vaisseau, Commandant la "Zélée" ,

peut engager pour servir à bord dela" Zélée" ou i bord du sta -
tionnairedu Pacifique des jeunes gens du pays aux condition s
suivantes :

Sujets Français. -
Les engagements sont de dix-huit mois .
L'intéressé est engagé d'abord comme matelot sans spécialit é

(Solde mensuelle : 20 frs .) puis, peut être, au bout de 9 mois ;
mis en possession d'un brevet de . :

Gabier ,
Timonier ,
Canonnier ,
Electricien ,
Charpentier ,
Mécanicien ,
Chauffeur ,
Cuisinier,

	

-
Maître d'Hôtel .

La solde mensuelle est alors d'environ 40 frs .
A l'issue de la période de-dix-huit mois les marins indigène s

peuvent solliciter leur rengagement pour -une nouvelle périod e
de dix-huit mois . . Ils sont alors susceptibles d'avancement en
classes (avec amélioration -de solde correspondante) et le Com-
mandant leur fixe une prime qui peut s'élever à 500 francs .

Citoyens Français .
Les citoyens Français des Etablissements Français de l'Océani e

sont admis aux mêmes avantages que leurs -camarades de l a
Métropole, savoir :

-

	

Engagement de trois ans .

	

--

	

-
Accession rapide à tous les brevets (sauf à celu i

-

	

de radio) .

	

-
Prime d'engagement de 3.00o 3 .500 frs .
Solde améliorée .

	

-
Avancement aux conditions ordinaires .

-

	

Possibilité de rengager.

N. B. De multiples avantages sont communs aux deux caté-
gories :

Nourriture ,
-

	

Vêtements ,
Soins médicaux,
Soins dentaires .
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SERVICE DES MINE S

Avis .

Demande de permis de recherche déposée au Service des Mines .

No du Nom du Nom du
Situation Substance Côté du carré

Date de dépôt

permis demandeur permis de la demande

50 Walter, Johnston, Rapa . 11e Rapa . Catégorie 'd" Totalité de l'île 24 juin 1932 .

Williams ; 3 .700 hectares 16 heures .

Permis de recherches établi par le Service des Mines.

No du

	

Nom du

	

Nom d u

permis demandeur
Situation Substances

	

1

	

Côté du . carré

.1•
50

	

Walter, johaston,

	

.

	

Rapa

	

11e Rapa

	

)

	

Catégorie "d" .
Williams . j

	

.

	

j

permis

Totalité de, file
3.700 hectares

Date de dépôt

de la demand e

24 juin 1932
16 heures.

Papeete, le 4 juillet 1932 .

Le Chef du Service des Mines ,
CAZABAN MAZEROLLE .

AVIS •

L'Administration a l'honneur de porter à la connaissanc e
des personnes de nationalité étrangère, ayant servi dan s
l'armée française pendant la guerre et qui seraient désireu-
ses d'acquérir la nationalité française, qu'elles devron t
adresser au Chef de la Colonie les pièces suivantes :

° Une demande rédigée sur papier libre ;
2° Les actes d'état-civil (acte de naissance, acte de ma-

riage, certificat de bonne vie et moeurs, casier judiciaire)
et toutes les pièces justificatives prétisant l'identité, la na-
tionalité d'origine et les antécédents du candidat .

Toutes facilités seront accordées aux requérants pour qu e
satisfaction leur soit donnée dans le plus court délai pos-
sible .

JORE .

SERVICE TOPOGRAPHIQU E

.ATIS

Les opérations cadastrales vont avoir lieu dans l'île d e
Mehetia à partir du Jer septembre 1932 .

En conséquence, et conformément à l'arrêté du 9 août
1927, les propriétaires de terres sises dans cette île sont

instamment invités à Se trouver sur leurs terres au mo-
ment des opérations de délimitation ou à s'y faire repré-
senter par des mandataires réguliers

Il appartiendra de résoudre préalablement à l'ouvertur e
des opérations cadastrales autant quepossibleà l'amiable ,
les questions de délimitation de bornage .

Papeete, e 15 jUfl 1932 .

Le Chef du Service Topographique p .
R POMEL. .

SERVICE TOPOGRAPHIQUE .

Cadastre de Ralatea.

.AVI S

Les propriétaires terriens de l'île Raiatea sont avisés, que l e
cadastre de cette île sera terminé dans le courant du mois d'août
de cette année .

En conséquence, et conformément à l'arrêté du 92oût 1927, les
levers de terres qui auraient été exécutés hors de la présence des
intéressés, seront déposés dans les bureaux de l'Administratio n
et dans les Chefferies des districts, pendant une durée de six mois ,
à compter du i septembre 1932 .

Pendant ce délai, les intéressés défaillants, soit le propriétaire
du terrain limité, soit les propriétaires des terrains limitrophes ,
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pourront en prendre communication et former opposition s'il y
a lieu .

Ces oppositions seront reçues par l'Administrateur ou les Chefs
de districts :avis sera donné de cette opposition par l'Agent qu i
l'aura reçue, au Chef du Service Topographique et aux .proprié-
taires voisins .

II n'y sera donné suite, qu'après consignation par les opposants ,
entre les mains du Chef du Service Topographique et dans u n
délai de trois mois, des frais arbitrés par ce dernier, relatifs à
un deuxième transport sur les lieux litigieux .

Les intéressés seront avisés par la voie du Journal officiel de
la date à laquelle il sera procédé à un nouveau transport et à l a
délimitation définitive .

TRÉSORERIE DE TAHITI

Avis aux veuves de guerre .

Les veuves de guerre non remariées titulaires de pen-
sions des lois des 31 mars et 24 juin 1919 sont informée s
qu'elles devront produire chaque année, au moment d u
payement des arrérages de la pension échéant entre l e
premier avril et le trente juin, un certificat dont le modèle
sera fourni par la Trésorerie .

Exceptionnellement, et pour l'année 1932 seulement ,
ce certificat sera à produire pour le payement des arrérages
échéant au cours du e trimestre, c'est-à-dire entre le 1er
juillet et le o septembre 1932 .

voir attribuer des bons, sont priées de s'inscrire le plu s
tôt possible .

Les bons seront attribués, dans la limite du montant d e
l'émission et dans l'ordre des souscriptions .

Pour tous renseignements, s'adresser au Secrétaire Trésoriet
de la Caisse Agricole .

Bons de iOOfr .,SOOfr . et L000 fr ., à un an, deux ans, - portant
fi fr . oJo d'intérêts l'a i

Bons de 500fr. . 1 .000fr ., 5 .000fr .
et 10 .000fr . à trois ans, quatre ans ,

àcinq ans

	

5fr . o/

Approuvé :

Le Gouverneur ,

JORE .

PARTIE NON OFFICIELLE

: CAISSE AGRICOL E

Situation au 1r njflet 1932.

Pour éviter tout retard dans le paiement de leur pension
les intéressées sont invitées à se procurer dès à présent de s
formules de certificat à la Trésorerie .

ACTIF .
1

	

Opérations principales.

075 .1850
Prêts divers à longs termes (sur hypothè -

ques de propriétés rurales)	 3
T

	

Le Trésorier-Pajeur, Terrains vendus ou cédés à terme 	 1 .611 .263 67
LIAUZUN . Avances de premier Etablissement	 79 4

Approuvé :
Le Gouverneur ,

JORE .

°

	

Opératkms accessoires .
Effets à recouvrer	
Prêts sur hypothèques de propriétés d e

ville	
Achats de litres	

148 .430 47

»

Inscription hypothécaire sur les biens du
4 .000

comptable en garantie de sa gestion 	 4 .000

	

,

AVIS 30 Divers .

Immeubles divers 	 53 046 56

Un concours pour l'emploi de Contrôleur stagiaire des
Mobilier	
Caisse	

10 .681 57
4 .989 9 0

Douanes aura lieu les 9e1 Io janvier 1933 . Avances à régulariser	 8 .981 9
Intérêts sur ventes et prêts	 i 233 .564 1Les Postulants devront avoir 18 ans au moins et 25 ans

être
Produit de la vente des fruits et location

d'immeubles	au plus et

	

pourvus du, Baccalauréat complet . La liste Dépôts à la Banque de l'Indo-Chine	
2 .00

	

»
480 .000d'inscription sera dose le io septembre 1932 . Service Local : son compte Agences	 3 .919 87

Pour tous renseignements complémentaires s'adresser Prêts aux sinistrés du cyclone des

	

et 3
janvier 196	 00 .88 48au Chef du Service des Douanes . Prêts consentis en conformité de l'arrêté
du 28 décembre 199	 98.675

PASSIF .
Dépôts	 4 .339 .66e 35
Cautionnement du comptable	 8 .000 »
Prêts du Service Local 	 00000 »
Fonds de réserve	 154 .604 j
Correspondants divers	 »
Subvention du Service Local	 60 .000 »Bons de Caisse	 301 900 »

Capital ou balance en faveur de la Caisse

Le Gouverneur ,
JORE.

AVI S

La Caisse Agricole a émis des bons portant intérêts ,
comme il est dit ci-dessous :

L'émission étant limitée, les personnes, désireuses de se
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Mouvement de la Caisse en juin 1932.

DÉSIGNATION DES COMPTES RECETTES MPENSES

Effets à recouvrer	 4 .253 25
Prêts divers à longs termes 	 20 .279 41 »
Terrains vendus ou- cédés à terme 	 45 .28! 5.5 »
Frais généraux	 9 .47! M
Intér1s divers sur ventes et prêts 	 27 .118 1! »
Dépôts	 432 .709 57 245 .600 96
Intérêts sur dépôts	 ), 67! 8!
Avances à régulariser	 1 .309 80 !'s7 50
Correspondants divers	 25 4 .70
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le mois	 0 40 »
Recettes diverses	 44 7 5
Avances de let établissement	 88 2 5
Dépôts à la Banque de l'Inde Chine 	 114 .000 131 .000

	

»
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et .3

janvier 4926	 36 9 2
Prêts consentis en conformité de l'arrêt é

du 28 décembre 1929 55! 1 0
Produit de la vente des fruits et locatio n	

d'immeuble	 206

	

» »
Immeubles. divérs	 2094 -25
Bons . de Caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 800

	

» »

Totaux du mois	 390 .7001! 393 .357 9 4
L'encaisse au 4cr juin 1932 était d o . . :	 7 .647 7! »

Soit	 398 .347 84 »
Les dépenses du mois s'étant élevées à . 393 .357 94

Jlresteen caisse au !

	

juillet 1932 . . 4,989 90

Résumé des opérations du mois de juin 1932.

Le capital, au fer juin 1932, était de	 656 . 187'65
L'Avoia, du compte Profits et Pertes s'est

augmenté pendant. le moi s
Des intérêts échus : .

Sur les terrains vendus ou cédés 	
Sur les prêts divçrs à longs termes 	
Sur les prêts sur 'cautions 	
Sur avances de 4cr établissemen t
Sur prêts consentis en conformité de

l'arrêté du 28 décembre 1929 .
Sur avances à régulariser	

Sur immeubles divers	
De la prime perçue . sur traites délivrées

pendant le mois 	
Des recettes diverses	
Produit de la vente des fruits et location

d'immeuble	

Le DÉBIT de ce compte comprend :

a réduction de 5°/ sur le mobilier .
Les frais g énéraux du mois	
Les intérêts sur dépôts payés pendant l e

mois	
Les intérêts acquis sur les dépôts pendan t

l'année et capitalisés au 31 décembre. .
Les remises au Secrétaire Trésorier sur le s

traites délivrées pendant l'année 	
Le prélèvement du fonds de réserve 	

Le capital au 1 juillet 1932, est dé
Certifié . conforme aux écritures :

Le Secrétaire-trésorier,
H . VILLIERME .

Vu et vérifié
Le Délégué du Chef du 1 Bureau,

Censeur,
CRÈVE-CŒUR .

'Vu :
Le Censeur,

BRUNET .

BANQUE DE L'JNDO–CHIN E

SUCCURSALE DE PAPEET R

Situation au 30 'tain 1932.

ACTIF

Adm. Centrale Dépôt à vue garantie émission 	 5 .300 .000r »
Billon et jetons des Chambre de Commerce de France

	

2 .193 50
Portefeuille et avances diverses	 8 .239 .318 28
Administration centrale et correspondants	 5 .482 .332 1 5
Comptes d'ordre et divers	 7613 .!87 3 5

26 .637 .131f28
PASSIF

Billets de Banque au porteur en circulation 	 11 .8L935 »
Comptes courants et de dépôts : francs locaux	 4 .681 .000 69

-

	

: devises	 486 .462 75
Comptes d'encaissement	 985 .063
Effets à payer	 62 .214 »
Administration centrale et correspondants	 1 .293 .290 90
Comptes d'ordre et divers	 7 .746 .464 94 -

26 .637 .13 1 f28

Papeete, le 3n juin 1932 .
Le Directeur ,

NOJT.

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEETE

Mois de juin 1932 .

ENTRÉE S

2 . Goélette française à moteur Pro Pat-ria, de 122 tonneaux .
2. Goélette française à moteur St Xavier Maris Stella, de 33 ton .
3. Vapeur français Espérance,. de 5 .071 tonneaux.
3 . Côtre français à voiles MariJini, den 7 tonneaux .
3. Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux.
4. Cotre français à voiles lakaroà, de 15 tonneaux.
4 . . Cotre français à voilês . Natuaivaea, de 15 tonneaux.
4. Goélette anglaise à moteur Tiare Taporo, de 172 tonneaux .
4 . . Vapeur anglais Waika'z'a, de 5 .677 tonneaux .
5 Vapeur panama Beulah, de 1 .388 tonneaux .

. Vedette française Vaiorea, de 7 tonneau x
5 . Goélette française à mbteur Ruahatu, de ior tonneaux .
6 . Goélette française à. moteur Potii -Raiatea, de 121 tonneaux.
6 . Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
6 . Côtre français à voiles Anapetetai, dé ii tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux.
7. Goélette française à moteur Ravarava, de 30 tonneaux.
8. Goélette française à moteur Ha-waiki, de 21 tonneaux .
9. Yacht danois à moteur White Shadow, de 139 tonneaux.

11 Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
4! Cotre français à voiles Potii Rereura . de 13 tonneaux.
12 . Goélette française à moteur Manaura, de 32 tonneaux.
15. Goélette française à moteur Moruroa, de ioo tonneaux .
45 . Goélette française a moteur, France Autsrale de 87 tonneaux,
45 . Goélette française à voiles Tahitienne, de 82 tonneaux.
16. Cotre français à voiles Natuaivaea, de 15 tonneaux .
16 . Côtre français -à voiles Maruhiri, de 12 tonneaux.
18 . Côfre française à voiles, Tevairoa, de ri tonneaux .
18 . Yacht américain à moteur Kaiedna, de 35 tonneaux.
18 . Vapeur français Ville de Papeete, de ôoi tonneaux .
18 . Vapeur anglais Maunganui de 7.527 tonneaux.
18 . Goélette française à moteur Temarohei, de u tonneaux.
18 . Goélette française à moteur Valencia, de 543 tonneaux.

41 .948 25
17 .920 85

1 .353 60
35 2 0

1 .180 1 0

) 1

»

0 40
44 75

3483 1 5

688 6708 0

»

»
9.47! 4 1

3 .309 98

12 .78! 39

675 .888 41

Vu :
Le Président,
FAUGERAT.
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19 . Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
20 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux.
20 . Vapeur anglais Monowai, de 10852 tonneaux .
22 . Goélette française à voiles Rotoava, de 14 tonneaux .
2 Goélette française à moteur Matieura, de i tonneaux.
25 . Vapeur français Ville de Papeete, de 601 tonneaux.
25. Cotre français â moteur Moua Faniu, de 12 tonneaux .
26. Vapeur anglais Tooya, de 597 tonneaux.
26 . Goélette française à voiles Arcachon, de 30 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Ruahcstu, de ioi tonneaux .
28 . Goélette française à moteur Foui Raiatea, de 121 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
30 . Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux .

SORTIE S

f . Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux .
2 . Cotre français à moteur Temarolzei, de 23 tonneaux .
2 . Côtre français à voiles Marihini, de 17 tonneaux .
2 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneau x
5 . Vapeur anglais Waikava, de 5 .677 tonneaux .
6 . mâts barque français à moteur Maréchal Foch, de 414 ton .
6 . Vedette américaine Skyblue, de I7tonneaux .
7 . Goélette française à .voile Rotociva, de 14. tonneaux .
7 . Vapeur français Espérance, de 5 .071 tonneaux . -
7 . Goélette française à moteur Ruahatu, de :oi tonneaux .
8 . Cotre français à voiles Marihini, de 17 tonneaux .
8 Goélette française à moteur Ro-vine, de 29 tonneaux .
8 . Goélette française à voiles Potii Raiatea, de 121 tonneaux .
9 . Vapeur Panama Béulah, de 1 .388 tonneaux .
9 . Cotre français à voiles Anapatetai, de xi tonneaux .

10 . Goélette française à moteur Vaite,de 107 tonneaux .
12 . Goélette française à moteur Moana, de 161 tonneaux.
12 . Goélette française à moteur Vahine Tahiti, de 50 tonneaux.
12. COtre français à voiles Natuaivaea, de i tonneaux .
13. Goélette française à moteur Mouette, de 64 tonneaux .
43 . Vapeur français Ville de Papeete, de 60i tonneaux .
13 . Goélette française à moteur SI Xavier Maris .Stella, de 33 ton .
43 . Goélette française à moteur Ramona, de 76 tonneaux .
14 . Goélette française à moteur Wanaura, de 32 tonneaux.
14 . Goélette française à moteur Suzanne, de 35 tonneaux .
15 . Cotre français à voiles Potii Rereura., de 13 tonneanx .
45. Goélette française à moteur Hawazki, de 21 tonneaux .
46. Goélette française à moteur Pro Patria, de 122 tonneaux .

8 . Côtre- français à voiles Maruhiri, de 12 tonneaux.
48 . Vapeur anglais Maunganui de 7.527 tonneau x
20 . Goélette anglaise à moteur Tiare Taporo, de 192 tonneaux .
21 . Vapeur anglais Monowai, de 10 .852 tonneaux .
21 . Vapeur français Ville de Papeete, de 60i tonneaux .
21 . COtre français à voiles Tevaiora, de xi tonneaux.
21 . Goélette française à moteur Moruroa, de ioo tonneaux.
22 . Goélette française à voiles Ravarava, de 30 tonneaux .
22 . Goélette française à moteur France Australe, de 87 tonneaux .
22 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 121 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Valencia, de 143 tonneaux
28. Goélette française à moteur Ruahatu, de lot tonneaux.
29. Yacht américain à moteur Katedna . de 35 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur Potii Raiatea. de 121 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur Rovine, de 29 tonneaux
30. Vapeur anglais Tooya . de 597 tonneaux .

ANNONCES JUDICIAIRES

Etude de Me LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

Extrait publié ccnformément à l'article 24 . alinéa 3 du Code Civil e
D'un arrêt rendu par défaut au profit de Monsieur William

Bambridge contre Madame Doris H. Laidlaw, par le Tribunal
Supérieur d'Appel de Papeete, le 14 mai 1932, enregistré e t
-signifié,

II appert -queledivorce -a été prononcé d'entre les époux Wil-
liam Bambridge, à la requête et au profit du mari .

La présente insertion est faite en vertu d'une ordonnance de
Monsieur le Président du Tribunal Supérieur en date du 9
juillet 1932.

Pour extrait :
LÉONCE BRAULT, Défenseur.

ANNONCES DIVERSES

Y- - oi

	

W à L

	

— • 'q
Compagnie Française d'assurances -sur la vie .

(Entreprise privée régie par la loi du 17 mars 1905) .

Capital : Trois millions.
Siè9e social : 37, rue Taitbont, à PArns•

Assure les habitants des Etablissements français de l ?Océanje
sans surprime, au même taux qu'en France et au tarif minimum
légal.

Vous offre le contrat le plus libéral, le plus avantageux, avec
participation gratuite aux bénéfices .

VITTEL .
(VOSGES )

GRANDE SOURCE
GOUTTE - GRAVELLE - ARTHRITISME.

SOURCE REPA R
'SEQUELLES HEPATHIQUES DES COLONIAU X

SAISON : 20 Mai -- 25 Sèptembre .

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉ E
« A LA TOUR EJFFEL »

JOYEROT=JÂCOT & C'
23, Rue, Gambetta . BESANÇON (France)

Catalogne générale d'Horlogerie. Bijouterie, Orfèvreri e
adressé gratis et franc o

ENVOIS DE CHOIX SUR DEMANDE A MM . LES FONCTIONNAIRES

FACILITES de PAIEMENT - Représentants sont demandés .
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Ne souscrivez aucun contrat avant e connaître ceux de la
PERSÉVÉRANTE VIE "

Renseignements et devis gratuits.
Agent pour les Etablissements français de l'Océanie :

M . ALFRED DROLLE'I' à Papeete.

EN VENTE A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S
EN VIGUEUR DANS LA COLONIE.

Dressée. par M. REIMBURGER, Magistrat .
PRIX BROCHÉ : 50 FRANCS . -

BUDGET DE LA COLONIE POUR 1932
PRIX BROCHÉ :, 50 FRANCS .

"OCEANIA "

Légendes et Récits Polynésiens .
Extrait des Bulletins de la Société d'Etudes Océaniennes .

PRIX BROCHÉ 20 FRANCS .

Règlement sur la circulation roùtièré . .
PRIX BROCHÉ

	

FR . 50 .

ESSAI DE BIBLIOGRAPHIE DU PACIFIQU E
PAR M. LE GOUVERNEUR L . JORE.

Prix broché : 30 francs .

ARRÊT É
réglant les clauses et conditions générales en vertu des marché s

passés pour le compte du Service local .
Prix broché : 4 francs .

JOURNAL DE MAXIMO RODRIGUEZ
Premier Européen ayant habité Tahiti en 1 775 .

Prix, broché :' 10 francs.

ETAF DE LA SOCIÉTÉ TAHITIENNE
A' l'arrivée des Européens .

PAR- DE BOVIS, LIEUTENANT DE VAISSEAU.

PRIX BROCHÉ : 10 FRANCS.

LES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L'OCÉANIE ET DU PACIFIQUE AUSTRAL

Prix broché : 50 francs .

Tarif des Taxes Locales de 1931 .
PRIX BROCHÉ : 5 FRANCS .

CALENDRIER POUR 193 2
PRIX : EN FEUILLE : 0 CENTLMES. -

SÉMAPHORE DE PAPEE E
PRIX : EN FEUILLE : 0 CENTIMES.

NOTICE LEMASSON
(ExosrrIÔN COLONIALE DE 1900 )

Prix broché : 5 francs.

Conditions de vente du "Journal officiel" au numéro.

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de _:s
suppléments est fixé comme suit :

juspi'à 16 pages	 fr . 50
De 17 à 4 pages	 3 fr.
De5à3pages	 3fr.50
De33à40 pages	 4fr.
De 4l à 48 pages	 4 50

li est fait exception pour les suppléments contenant des reven-
dications de propriété, lesquels sont vendus 2 fr . par feuillet d
2 pages .

PAPE t i. - IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT .
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